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LA HAYE , 21 Février.
Les prétendues persécutions en Russie.

Nos lecteurs n'ignorent pas le bruit qu'ont fait les journaux
'de tous les pays au sujet des persécutions religieuses en Russie.
'-est d'abord trente et quelquesreligieuses qui, échappées de
Minsk,ont gagné la frontière, viennent àParis pour de là serendre
a Home, où elles subissent un interrogatoire sur les souffrances
qu'elles ont endurées. Ensuite, quatre-vingt-dix-sept ecclésias-
tiques polonais se sauvent de Tobolsk et arrivent sans accident
en Prusse; car on sait qu'au dire des ingénieuxnarrateurs, deux
cent quarantes prêtres appartenant au diocèse de Poldachie,
coupables derappel à la foi catholique près deleurs ouailles,ont
été arrêtés, enchaînés et conduits d'abord à Minsk, où pendant
six mois ils ont été soumis aux plus rudes travaux, et ensuite
déportés en Sibérie, à Tobolsk.

Le Journalde Bruxelles nous a appris cette semaine que les
prétendus prêtres échappés de Tobolsk n'étaient autres que des
fripons, qui, au moyen de lettres derecommandation d'évéqties
respectables, cherchent à exploiter les catholiques. Quant à
l'affaire ducouvent de Minsk, nous avions nous-mêmes désiré
quele gouvernement russe s'expliquât sur ce qui s'était passé à
ce sujet. Mais cette explication est aujourd'hui superflue; le
ministre des affaires étrangères d'Angleterre, lord Aberdcen,
dans la séance du 10 de ce mois de la chambre des lords, a dé-
claré que.suivant lerapport d'unconsul anglaisen Russie, toute
cette affairen'est que depure invention. Au reste,ce n'estpas la
première fois que l'on aura eu à reprocher aux journauxcatho-
liques de graves inexactitudes dans l'énoncé des faits qu'ilspublient.

Nousreproduisons sur cette affaire l'article suivant emprun-té au Semeur ;

LES DEUX LÉGENDES.

La légende des quatre-vingt-dix-sept prêtres fugitifs de Si-
bérie est abandonnée par l'Univers. Suivant cette feuille , on
ne sait pas encore bien d'oùvient cette histoire, mais il se pour-
rait qu'elle eût été fabriquée par des agents littéraires, subven-
tionnés par le gouvernement rasse , dans le but d'atténuer l'ef-
fet desrévélations del'abbesse deMinsk. LeJourn. deBruxel-
les, qui avait recueilli de la bouche depère Jean deCzarkowski
le long et minutieuxrécit transcrit par 1'Univers, se rétracte à
son tour ; seulement son explication est différente : le vénéra-blepère est un fourbe , un prêtre suspendu pourinconduite, undisciple de Honge ; mais un fourbe muni de papiers parfaite-ment authentiques et portant le sceau de l'écêquede PodlachiePourquoi cette dernière circonstance a-t-elle été omise par les
journauxcatholiques qui ont reproduit la rétractation du Jour-nal de Bruxelles? Au reste, cette feuille n'estpas la première
qui se soit occupée des prétendus prêtres fugitifs. Plusieurs
semaines avant elle, l'un desprincipaux organes del'ultramon-
tanisme , l'Espérance de Nancy, avait donné la nouvelle de cet-
te surprenante évasion, sur la foi, disait-elle, des journaux
prussiens et de certaines correspondances magdebourgeoises.L'Univers n'a donc pas été pris par surprise ; il a eu tout le
temps d a ler aux informations ; s'il s 'en est dispensé ,il estresponsable de 1 accueil qu'il a fait ;l ce tissllfrabsu
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ncdemandons pas mieux que d'admettreque ce n'est qu'impru-
dence de sa part ; mais il faut convenir alors que ses impruden-
ces servent le parti assez bien.

On reconnaît qu'il n'est pas vrai que quatre-vingt-dix-sept
prêtres catholiques se soient enfuis de Sibérie ; et l'on n'a pas
l'air de se douter, qu'admettre, ne fût-ce qu'un instant, la pos-
sibilité de leur évasion, c'est affirmer, par là même, la réalité
de leur exil ; or, c'est là le point important. L'Univers n'au-
rait sans doute pus laissé ignorera ses lecteurs le transport en
Sibérie de plusieurs centaines de prêtres latins du petit diocèse
dcPodlachie, en 1843, si le fait avait jamais eu lieu; il n'en a
rien dit, et cependant il fait semblant d'y croire, en ouvrant
ses colonnes au merveileux récit de la fuite d'une partie d'entre
eux ! Il dément la fuite sans démentir l'exil ; et par là il obtient
précisément ce qu'il a voulu: beaucoup d'honnêtes lecteurs
continueront à croire que des centaines dc prêtres ont été dé-
portés en Sibérie, et ils ne cesseront pas de gémir sur leur sort.
Qu'est-ce que 1' Univers peut désirer de plus ? Si un seul prêtre
a été déporté pour cause dc religion, il y a là de quoi soulever
le monde civilisé tout entier contre Nicolas ; nous sollicitons
avec instance, de ceux qui les peuvent donner, des renseigne-
ments sur cc point.

L'autre légende,, celle des Basilienncs de Minsk, n'a pas
motnsbienréussi. Au mois dc novembre dernier, quand la mère
Micczyslawska venait à peine de quitterParis, 1' Univers s'indi-
gnait du silence incrédule que les journauxde tous lespartis gar-
daient sur son histoire.Il a fallu que cette histoire nous revînt de
Rome, paraphée par un jésuite, pour trouver crédit en France !
En Angleterre même, on s'en est ému ; o'Connell dans la cham-
bre des communes, lord Kinnaird dans la chambre des lords,
ont plaidé la cause des victimes ; lord Kinnaird a même pressé
le gouvernement d'interveniren leur faveur. Les jottrnanxan-
glais ont fait chorus avec les journauxfrançais, et 1'Univers seplaît à célébrer l'indignation dont les protestants, comme les
catholiques, se sont montrés animés. Ces généreuses protesta-tions ne nous étonnentnullement: nous en avons donné l'exem-
ple, toutes les fois quela libertéreligieuse des catholiques a été
gênée dans une partie quelconque du monde ; et les feuilles ul-
tra in ontai nes, 1'Univers en tête, n'ont pas manqué de nous en
remercier. Est-ce une raison pourque nous laissions débiter des
mensonges évidents, sans mot dire? Nous ne le pensons pas.
L'humanité ne saurait nous forcer à croire qu'une montagne
a élé nivelée, qu'un palais a été construit par des femmescondamnées à des jeûnes rigoureux , réduites , durant soptans, àne dormir que deux heures sur les vingt-quatre, fla-
gellées deux fois la semaine, et dont le corps est représenté
comme n'étant qu'une plaie. Nous aimons mieux nous
attirer le reproche de barbarie, que d'admettre quequatre de
ces mêmes femmes ont pu sauter de la hauteur dun troisième
étage, sans en éprouver aucun mal , qu'arrivées en bas de cettefaçon, elles se sont amusées à se faire la révérence, etque, cette
premiere difficulté vaincue, ni leur faiblesse, ni les neiges, ni lapolice, n ontmis obstacleà leur fuite. L'un des caractères de la
compassion n'est pas d'êtreerédulejusqu'à l'absurde.L'Univers tout en dissimulantnos arguments, offre de les re-produire ; nous savons trop que ce n'est pas son habitude, pour
y beaucoup compter. On a vu tout à l'heurequ'il a passé sous

silence le passage du Journal de Bruxelles, relatif aux pa-
piers authentiques, portant le sceau de l'évêque de l'odlachic,
dont le Père Cznrkowski était muni. Il dissimule de même, dans
la réponse de lordAberdeen à lord Kinnaird, la phrase décisive
que voici : a Un consul d'Angleterre, placé dans le voisinage des
» lieux où la scène des Basiliennes se serait passée, écrit que
" l'histoire telle qu'on la donne, est une misérable et malveil-
lante fabrication. » Quand on supprime un passage de cette
importance dans un discours officiel , il n'est pas étonnant
qu'on se permette de taire les raisons de ses adversaires. Pour
nous, c'est tout d'abord dans l'intérêt des opprimés quenous
repoussons les mensonges des jésuites. Nous craignons que les
monstrueuses falsifications du Père Ryllo n'impriment un ca-
chet d'imposture même à cequ'on est fondé à alléguer contre le
gouvernement de l'empereur Nicolas, et qu'ainsi le bon droit
et la vérité ne soient étouffés sous ces exagérations coupQu'est-ce que celapourceux quepréoccupent de*intérêts moins
légitimes? Peu de chose, nous le savons fort bien; aussi ne som-
mes-nous pasplus la dupedes politiques que desfaussaires.

Suivant les rapports trimestriels desrésidents de Java , la ré-
colte dc l'année 1845 en cc qui regarde les contrats passes avecle gouvernement, s'élèverait à

807,682 pikols de café.
855,498 » . sucre.

1,627,359 livre, d'indigo.
Des nouvelles ultérieures, reçues par 1'Overlaad- Mail, et qui

sont du lerI er décembre , estiment larécolte à
677,-157 pikols de café.
8.5,01-1 » » sucre.

1,595,000 livres d'indigo.
Dans ces chiffres ne sont pas compris les produits récoltés

pour le compte de particuliers , et dont le montant n'est pus
encore connu.

Conformément à une décision des Etats-Provinciaux de laHollande-Méridionale , datée du 10 juillet 1845, qui prescrivait
un nouveau recensement dc la population de cetteprovince , ila ete procède au dénombrement des habitants de La Haye. D'a-
près les registres d'inscription il est constaté queLa Have, y
compris Schéveningue , compte aujourd'hui 9,817 maisons ha-bitées , 180 qui ne le sont pas, et 89 maisons en construction ,ensemble 10,086. Le nombre des ménages est de 14,713 " làpopulation se divise en 29,801 personnes du sexe masculin et37,850 du sexe féminin, ensemble 67,651 habitants, dont
44,070protestants, 20,389 catholiques , 3,179 Israélites ot i:.
personnes dont la religion qu'elles professent n'est point dé-
signée.

Parmi les habitants deLa Haye il se trouve aujourd'hui deux
personnes qui ont passé l'âge de cent ans.

Il est constaté que la population deLa Haye , y compris ce'/ c
do Schéveningue, s'est accrue depuis 1810, de 7,104 persow/ es.

Un incident est venu compliquer les négociations de Romeavec la Russie. Le cabinet de St-Pétersbourg a, dit-on, déclaréau saint-siège qu'il accorderait la liberté de croyance dans lesétats du czar, si le saint-père voulait accorder lui-même la li-.berte dans les états de l'Eglise. Il n'est guère possible que cettq
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LE COMTE DE MONTE-CHRISTO.(1)
I.

Haydée. (Suite.)

c]^èr lrPSiIT f7'!lese»t"re»' 1 Portant deux autres plateauxSlet. S u^ge S S'q" ClleS dC-poSèrCnt S'lr d" Petit- tal>les

Pé&_^!" r1"5' -^ Pt vous; tisnora'ditAlb^ » italien, excusez mastu--I'Oricnt"i,^.* 1»»tout étourdi, et cVst assez naturel : voici que jeretrouve
mais I .ent Vl'ritable, non pointmalheureusement tel que je l'ai vu
lesomn'h?" e^e '.'airêvé>au se'n d(' Par's i toilt-â-I'heure j'entendaisrouler
que nr_ai"Set '"V** 'CS sonnettos des marchands de limonade. Oh! senora,
rinuc me 'M . ffrcc. votre conversation,jointe à cet entourage fée-

j . 'P°serait une soiréedont jeme souviendrais toujours.
quillement H

1 "" ''ta''en l,ourParer avec vous, monsieur, dittran-
.uevnntl. f ydee.<'t,ie|eraidcmonmieux, si vous aimez l'Orient, pour

-__n ?trouviez«ci. '— HhiTT PUS"e lu' parlor ? demanda tout bas Albert à Monte-Christo.
souvenirs "t°U-t " V°US voudrez :deson Pays. dc sa jeunesse,de ses— Oli i PITÀn VOUS I,aimez micaxi de ll°mc, de Naples ou deFlorence.
*°'pour h,- i T'icenesei'ait pas la peine d'avoir une Grecque devant
moi lui,, l.Parl

ler, dc toutcedonton parlerait à une Parisienne; laissez-"parier del'Orient.
afir-able!teS mol Cl'Cr Albert) c'est la conversation qui lui est la plus

se retourna vers Haydée.__ quel âge la signora a-t-elle quitté la Grèce ? demanda-t-il.
-_. j, Clnqans. répondit Haydée.
—■ 0ZOiV°r SraPPelez votre Patrie ? demandaAlbert.

Sm'ds : le Z '! ,!"" leS yeUX J6 revois to,lt ce que j'aivu. 11 y a deux rc-
parfois. nia.f i iOO, ?" Ct Celui de l'àme-Le reSard du Col'P»P^t oublier—Etun 1 " SC sonvient toujours.

~"~ Je 'nar Tth temp' 'e pI,IS loin dont vous Passiez vous souvenir?dlrero3'ale, «; 'T t P-e'"e; ë?, ""^ qU° ''on aPPelle Va,i,iki (Vasilikiveut
la main, ot t

J '! ta la jeune hlle en relevant la tête),ina mère meprenait parbourse tout 1>01. deui e°uvertes d'un voile, après avoir mis au fond de lales prisonnier, quf.nous possédions, nous allions demander l'aumône pour. fr en disant : '<*) X"X* Journalde La Haye d'hier.

— Celui qui donneaux pauvres, prête à l'Eternel (1). Puis, quand notre
bourse était pleine, nousrentrions au palais, et, sans rien dire à mon père,
nous envoyions tout cctargent qu'onnous avait donné, nous prenant pour
de pauvres femmes, à l'égoumenos du couventqui le répartissait entre les
prisonniers.— Et à cette époque, quel âge aviez-vous ?— Trois ans, dit Haydée.

— Alors, vous vous souvenez de tout ce qui s'estpassa auteur devous de-
puis l'âge de trois ans ?— De tout.— Comte, dit tout bas Morcerfà Monte-Christo, vous devriez permettre à
la signora de nous raconter quelque chose de son histoire. Vous m'avez dé-
fendu delui parler de mon père, mais peut-être m'en parlera-t-elle, vous
n'avez pas d'idéecombien je serais heureux d'entendre sortir notre nom
(l'une si joliebouche.

Monte-Christo se tournavers Haydée. et, avec un signe de sourcil qui lui
indiquait d'accorderla plus grande attention à larecommandation qu'il al-lait lui faire, il lui dit en grec :

Patrosmen atén, médéonoinaprodotou kaiprodosian eipe êmin(2).Haydée poussa un long soupir et un nuage sombre passa sur son front si
pur.

— Que lui dites-vous ? demanda tout bas Morcerf.— Je lui répète que vous êtes un amiet qu'elle n'a pointa se caelicr vis-
à-vis de vous.—Ainsi, dit Albert, ce pieux pèlerinage pour les prisonniers est votre
premier souvenir ; quel est l'autre ?— L'autre ? Je me vois sous l'ombre des sycomores, près du las dontj'a-perçois encore, à travers le feuillage, le miroir tremblant; .outre le plus
vieux et le plustouffu, mon père était assissur des coussins, et moi, faibleenfant, tandis que ma mère était couchée à ses pieds, je jouais avec sa bar-
be blanche,qui descendaitsur sa poitrine, etavec le kandjar àla poignée
de diamant passé à sa ceinture, puis detemps en tem ps venait à lui nu Al-
banais qui lui (lisait quelques motsauxquels jene faisais pas attention, et
auxquels il répondait du même son dc voix: Tuoz ! 0u... Faites grâce !—C'est étrange, d'tAlbert, d'entendre sortir d» pareilles choses de la
bouche d'une jeunefille autre part que sur un théâtre et en se disant : Ce-
ci n'est point un fiction. Eh ! demanda Albert, comment, avec cet horizon
si poétique, comment,avec ce lointain merveilleux, trouvez-vous laFrance?

—Je crois que c'est vn beau pays, dit Haydée, mois jevois la France
telle qu'elleest, car jela vois avec desyeux de femme, tandis qu'ilme sem-ble, au contraire, que mon pays, queje n'ai vu qu'avec mes yeux d'enfant,
est toujours enveloppé d'un brouillard lumineux ou sombre, selon que mes

(1) Proverbes, lx.
(2) Mot à mot: «De ton père le sort, mais pas le nom du traîtrani la tra-hison, raconte-nous. »

souvenirs le font une douce patrie ou un lieu d'amères souffrances—Si jeune, signora, dit Albert cédant malgré lui à la puissance delàhanahte, comment avez-vous pu souffrir ?
Haydée tourna les yeux vers Monte-Christo, qui, avec un si.meimr.ri*ceptihlc, murmura : ° '—Eipe(Z).— Rien ne compose le fond dcl'àme comme les premiers souvenirs, et àpart les deux que je viens dc vous dire, tous les souvenirs de ma jeunessesont tristes. J— Parlez, parlez signora, ditAlbert, jevous jure queje vous iconteavec un inexprimable bonheur.
Haydée sourit tristement.— Vous voulez donc quejepasse à mes autres souvenirs ? dit-olle.— Je vous en supplie, ditAlbert.— Eh bien ! j'avais quatre ans, quand un soir je fus réveillée par mamère. Nous ó.tions au palais deJaninu; elleme prit sur les coussins où jereposais, et en ouvrant les yeux jevis les siens remplis de grosses larmes.Elle m'emporta sans rien dire.
En la voyant pleurer, j'allaispleurer aussi.— Silence ! enfant ! dit-elle.
Souvent, malgré lesconsolations ou les menaces maternelles* capriciotuecomme tous les enfants, je continuais depleurer ; mais celte fois il y avaitdans la voix de ma pauvre mère une telle intonation d»terreur, qu« je metus .-" l'instant même.
Elle m'emportait rapidement.
Jevis alors que nous descendions un large escalier ; devant nous toutesles temmes de ma mère,portant descoffres, des sachets, des objets de pa-rure, des bijoux, des bourses d'or, descendaient U même escalier ou plutôtse précipitaient.
Derrière les femmes venait une garde de vingt hommes, armés de longsfusils et de pistolets, etrevêtus de ce costume que vous connaissez en Fran-

ce depuis que la Grèce est redevenue une nation.
Il y avait quelque chose dc sinistre, croyez-moi , ajouta Haydée en

secouant la tète et en pâlissant à cette seule mémoire, dans cette longuefile d'esclaves et de femmes à demi alourdiespar le sommeil, ou du moins
je me lefigurais ainsi , moi quipeut-être croyais les autres endormis par-ce que j'étaismalréveillée.

Dans l'escalier couraient dos ombres gigantesques que les torches d<;
sapin faisaient trembler aux voûtes.— Qu'on se hâta ! dit une voix au fond dc la galerie.

Cette voix lit courber tout le monde, comme Te vent en passant sur laplaine fait courber un champ d'épis.
Moi, elle me fit tressaillir.
Cette voix, c'était celle dc mon père. (La suiteà demain.) ■

(3) Raconte.



îilée, grande et «ènérense, soit adoptée par la cour deßome,
car elle suit cette maxime : hors de l'église point de salut. Les
les mécontents ont, dit-on, le projet de renouveler au prin-
temps prochain, la tentative deRimini qui a échoué : mais le
gouvernement est sur ses gardes; toutes les mesures deprécau-
tion sont prises, et l'opinion publique seconde les vues de
l'autorité.

Crise ministérielle en Belgique.
(Correspondance particulière du Journal de La Haye.)

Bruxelles, le 20 février.
Nous n'avons encore aujourd'hui rien d'officiel sur l'issue

de la crise ministérielle ; mais, comme jevous l'annonçais hier,
la démission de M. Van de Weyer paraît certaine. On annonce
atijourd'huicellede M. d'Hofichsmidt. Le ministère des travaux
publics était pour M. d'Hoffchsmidt une charge très lourde à
supporter, les exigences des députés de la majorité qui tous
veulent obtenir pour leur localité, celui-ci une route, celui là
une station deehemin defer, cet autre des travaux quelconques
pour occuper les bras sans ouvrage, ces exigences de tous les
jours formulées à la chambre et jusque dans le cabinet du mi-
nistre, qui ne peut raisonnablement satisfaire tout le monde, lui
ont fait saisiravec empressement la première occasion qui s'est
présentée depouvoir motiver sa retraite sur une question de
principes; car, il faut le dire, le parti libéral ne regarde plus de-
puis longtemps M. d'HoHsehinidtcomme un des siens, et s'il
quitte le cabinet,personne dans ce parti ne croira quec'est pour
n'avoirpu faire triompher ses idées libérales dans la question
de l'enseignement.

Quant à M. van de Weyer il est (ont à fait rentré dansles
bonnes gràees de la gauche, l'alliancene tardera pas à pronon-
cer le dignus es inttarc, et qui sait s'il ne sera pas l'objet de
quelque ovation populaire ou du moins de quelque manifes-
tation éclatante qui pourrait lui rendre plus légers, sinon lui
faire oublier, les témoignages dun autre genre que lui a valus,
smvautles uns,sa fermeté, selon les atitres son obstination.Lesgens
qui aiment à faire desrapprochements et des comparaisons di
sent quedans toute cette affaire M.van deVVeyera voulu jouerle
rôle qu'a joué sir Itobert Peel dans la dernière crise ministé-
rielle de la Grande-Bretagne. Ministre dirigeant comme sir
Robert Peel, il a voulu imposer ses vues au cabinet. C'était un
rôle brillant, en eflèt, et bien digne de tenter l'ambition d'un
homme d'Etat. Mais le ministre anglais, qui connaît son parle-
ment, savait qu'il aurait pour lui une grande majorité dans la
<_harabre des communes, il savait que cette majorité dont il
jouissait, si l'on peut ainsi parler, par une possession de -4 ans,
pourrait bien échapper à l'homme d'Etat qui aurait accepté la
difficilemission de diriger les affaires à sa place; il pouvait enfin
prévoir, ce qui est arrivé en effet, qu'à la suite de tentatives
impuissantes , le chef du parti irhig serait forcé derenoncer à
la mission de compos r un cabinet, et que la reine se trouvant
sans ministère, ferait un devoir d'honneur et de dévouement
pour les membres du cabinet, ses collègues, de reprendre leurs
portefeuilles, en lui donnantpleins pouvoirs pour parer aux
difficultés de la situation.

Si M. Van deWeyer s'est proposé, en effet, l'exemple du chef
du ministère anglais, il a oublié un point important, c'est qu'il
ne se trouvait pas dans la même situation que sir Robert Peel,
et qu'heureusement la Belgi pie nest pas dans des circonstances
aussi graves que celles où se trouvait l'Angleterre, il y a vn ou
deux mois.Tenu constamment en état de suspicion par la majo-
rité de la chambre, il ne pouvait compter s'il voulait nettement,
dessmer sa position, que sur une minorité comparativement très
faible; ministrenécessaire tant qu'il ne s'agissait que de servir
deplastron au cabinet, il devenait inutile et dangereux dès qu'il
n'acceptait plus ce r 'de. Enfin, nouveau venu dans la direction
des affaires, M. Van de Weyer ne pouvait se dissimuler que du
jouroù il voudrait imposer ses opinions à ses collègues, quelque
autorité que lui donnât la haute confiance dont il avait été
honoré, la dignité ou l'amour propre blessé, indépendamment
des questions de principe, se révolterait contre ces prétentions,
et c'est là souvent vn obstacle plus sérieux à renverser, vn en -
neini plus redoutable à combattre quela fermeté des opinions,
qu'une consciencieuse fixité devues.

Après tout, M. Van de Weyer neregrette pas trop, assure t-on,
que les choses aient [iris cette tournure. C'est une rude tâche
quecelle d'un ministre de l'intérieur,pour un homme qui s'était
lait sans trop depeinc aux charmants loisirs d'un brillant poste
diplomatique; et qui n'avait consenti que par dévouement à
s'arracheraux douceurs de sa facile mission.

Comme je vous le disais hier, on parle de M. d'Huart, pour
prendre la direction du ministère de l'intérieur; d'autres noms
«ont encore mis en avant, et entrautres celui de M. deïheux;
mais cette nomination serait trop significative dans un certain
sens pour qu'il en soit sérieusement question.

Deux heures et demie. -Les bruits queje vous ai rapportés ne
se sont pas encore conûrmé..; il parait même que M. van dc
Weyer ne perd pas l'espoir do se mettre d'accord avec ses col-
lègues. M. le ministre de l'intérieur est d'ailleurs assez grave-
ment indisposé, il n'a pas quitté son appartement depuis deux
jours, etM. d'Hoffsebmidt est chargé de l'expédition des affai-
res dc son département.

Au commencement de la séance de la chambre des rep èsen-
tants d'aujourd'hui,M. Osy a adressé une sorte d'interpellation
au ministère qui était représenté par VI. le ministre de la justice
seu', sur le désaccord qui existe dans le cabinet sur plusieurs
questions. M. d'Anathan a refusé de répondre d'une manière
catéhorique à cette interpellation. Sur tous les bancs de la
chambre et dans les couloirs on s'entretenait dc la crise ininis-
térielle.c'est la seule chose donton parle en ce moment dans les
salons comme dans les lieux publics.

Le Politique assure que le roi a signé hier la nomination de
M. d'Huartcomme ministre de l'intérieur, en remplacement de
M. Van de Weyer.

Nouvelles de Prusse.
Posen, 14 février.

Di puis dßi,x heures do l'après-midi, notre ville est dans la
plus grande agitation; à cette heure-là l'on a formé subitement
toutes les portes, qui ont été, ainsi que les deuxponts de la
Wartba, occupés par de forts détachements militaires ; on a fait
conduire des pièces d'artilleriesur la place diteGuillaume, où

se trouvent également des piquets de cavalerie et d'infanterie ;
le bazar et d'autres hôtels ont, été occupésmilitairement, des
patrouilles et des agents delà police ont parcouru la ville et l'on
a fait de nombreuses visites domiciliaires. Chacun devinait que
cette mesure se rattachait au complot découvert; les nombreu-
ses arrestations opérées n'ont plus laissé de doute à eet é-ard.

Tous les individus arrêtés sont desPolonais de la haute classe
ce qui prouve qu'on est parvenu à s'emparer des chefs de la
conjuration.

Les autorités publient dans ce moment la proclamation ci-
après de laquelle il ressort qu'il ne s'agissait de rien de moins
que d'un attentat criminel contre la sûreté de la ville et de la
province. Les mesures extraordinaires sont prises pour la nuit ;
il faut espérer que la tranquillité ne sera pas troublée.

Proclamation.
Les mesures extraordinairesprises aujourd'hui sont commandées par la

nécessité. L'occupation militaire et la fermeture des portes dc la ville et des
ponts n'ont pour but que le maintien de l'ordre et de la tranquillité. Les
individus qui ont été arrêtés sont prévenus de s'être insurgés contre le gou-
vernement! t d'avoir, par des projets criminels, porté atteinte à la sûreté
des personnes et des propriétés, tant dans la ville que dans la province de
Posen. Comme il s'agit donc de préserver la villect lacampagne dc dangers
et degraves conséquences, nous espérons que les habitants bien intention-
nés dePosen s'en remettront en toute confiance en nous du soin de leur sû-
reté, que par leur conduite ils se montreront de bons citoyens et de dignes
sujets de notre bien-aimé roi etmaître,et qu'ils se conformeront tranquil-
lement aux dispositions qui ont été prises. Néanmoins, si quelques-uns cs-
sevaient, par imprudence ou dans de mauvaises intentions, de s'y opposer
ou de chercher à causer des désordres, ils devront s'attendre à être puuis
sillon toute la rigueur des lois.

Posen, le 14 lévrier 18iG.
Le lieutenant-général DE STEHfiECKIR,

premier commandant.
DE MINüTOII, président de la police.

la Gazelle générale de Prusse publie leslignes suivantes sous
la date du 16 février :

«La siiitedel'enquête ordonnée, ainsi quenous l'avons ditpré-
eédemnient,ausujet de la conspiration découverte dans leduché
de Posen et dans quelques cercles de laPrusse occidentale qui
faisaient jadispartie duduché de Varsovie, a convaincu le gou-
vernement que les fauteurs de ces menées, malgré l'arrestation
denombreux agents subalternes,poursuivaient néanmoinsl'exé-
cution de leurs plans , et cherchaient, à l'instigation des émis-
sairesdcl'émigrationpolonaise, à provoquerune véritable ré vol-
te.Commeon avait en même temps découvert les noms des chefs;
ceux qui se trouvaient à Posen ont été arrêtés le 1-4 février vers
midi, et l'ordre a été donné d'agir demême envers ceux qui
n'habitent pas la ville ; afin que leurs complices qui sont dissé-
minés dans la province ne puissent rien apprendre de ce qui se
passait à Posen, les portes de la ville avaient étéfermées pour
quelques heures. Du reste, tout s'est passé tranquillement. Les
personnes contre qui des mandats d'ameneront été lancés le
1. (elles sont au nombre de -40) appartiennent pour la plupart
à la classe des jeunes propriétaires de la province, et nous y
trouvons malheureusement les noms de plusieurs familles de
distinction.

» Le général, commandant le cinquième corps d'armée, a
mandé dans la province quelques troupes cantonnées en Silé-
sie. afin d'être prêt à tout événement, et pour garantir de toute
atteinte la partie paisible de la population. Cependant il paraît
que ces mesures de précaucaution étaient inutiles, car on nous
assure que la masse de la population, c'est-à-dire les paysans,
sont restés complètement étrangers au mouvement, d'où il ré-
sulte que l'espoir du succès était une grave illusion.»

Nouvelles de Suisse.
Berne, le 15 février.

Depuis que le grand-conseil, ébranlé par le vote populaircdu
ler1er février, a donné sa sanction à une assemblée constituante
chargée de la réforme constitutionnelle, le mouvement des es-
prits, quelque peu désordonné, il va huit jours encore, a pris
des allures plus pacifiques qui font mamtenant espérer que la
reconstitution du canton deBerne pourra s'opérer sans être ac-
eompngnéede ces vives secoussesqui ont signalé larégénération
politique d'autres cantons ; mais une fois que l'on abordera les
questions fédérales irritantes, nul doute que la nouvelle posi-
tion queBerne va prendre, ne soit de nature à ressusciter, plus
qu'auparavant, la lutte entre les états anti-jésuitiques et la ligue
ultramontaine.

Le grand-conseil a voté hier le décret qui règle la forme de
l'assemblée constituante Les élections des députés auront lieu
le 7 mars. II y aura un dépu'é par 3,000 âmes, ce qui fera 139
députés pour tout le canton. Le droit de voter, pour lequel l'âge
de vingt-trois ans avait été jusqu'à présent de rigueur, a été
élargi par l'admission descitoyens âgés de vingt ans.Les excep-
tions ne concernent que les aliénés, les faillis, les assistés et les
condamnés à une peine infamante. Quant à l'éligibilité, il suf-
fit, pour pouvoir aspirer à la députation, d'être citoyen bernois
apte à voter, et d'avoir vingt-cinq ans révolus. La constituante
se réunira à Berne le 16 mars.

Si la démission en masse du conseil d'état n'a pas encore fait
l'objet d'une motion, d'un autre côté, soixante-un membres du
grand-conseil viennent de déposersur le bureau une pièce par
laquelle ils déclarent qu'ils voient avec unegrande inquiétude,
demeurer à la tète des affaires des hommes qui, après avoir fait
envisager la création d'une constituante, comme entachée d'il-
légalité, sont néanmoins chargés, comme fonctionnaires del'or-
dre e .écuiif, de concourirà l'exécution du décret qui a institué
cette constituante. Cette manifestation équivaut à un conseil
impératif dc retraite donné aux membres du conseil d'état, cotn-
promis par leur résistance au vSu populaire.

Un fait bien remarquable dans les conjonctures actuelles,
c'est que le vorort, qui, dans toutes les crises cantonales anté-
rieures, a presque constamment cherché à intervenir, soit di-
rectement, soitindirectement.aitcependantjugé à propos de gar-
der l'attitude la plus passive en présence des complications qui
viennent dechanger l'ordre de choses dans le canton deBerne.
Cette circonstance ne peut guère s'expliquer quepar la préémi-
nence queBerne exerce naturellement, qu'il soit vorort ou non.
Un systèmede ménagement est devenu une nécessité à l'égard
d'un canton qui est accoutumé adonner l'impulsion et non à
recevoir des directions, encore moins des injonctions.

Troispropositions, signées par un nombre considérable de
membres radicaux du grand-conseil, vont être présentées à ce

dernier. Les signataires demandent : 1° qu'il soit assigné sur le
trésor une somme de 100,000 fr. pour être distribuée parmi les
communes indigentes et qu'on ordonne l'exécution de travaux
publics pour procurer de l'occupation aux nécessiteux ; 2" qu'il
soit publié une amnistie générale pour les délits politiques et
ceux depresse ; 3° que le grand-conseil prononce que les neuf
membres du conseil executif qui ont signé la déclaration ten-
dant à recommander les résolutions du grand-conseil du 15
janvier, ne peuvent rassurer le peuple sur leur sentiment au su-
jet de la révision de la constitution, qu'en faisant une déclara-
tion publique en faveur de cette dernière. Ces propositions sont
signées par 01 membres du grand-conseil.

Affaires d'Espagne.
Les journaux de Madrid du 12 février, arrivés aujourd'hui

s'occupent exclusivement de la crise ministérielle, qui, ainsi
quenous l'a-ous dit, n'a été terminée que dans la journéedu
lendemain 13 février. Il paraît que lorsque le général Narvaez
eut donne sa démission, la reine aurait fait appeler M. Mariniez
de la llosa et lui aur.iit dit que le président du t.onspil ayant
dépose son portefeuille , sa démission entraînait forcément
celle de tous les ministres. M. Marlinez de la llosa a , dit-on ,
répondu qu'il avait le regret de ne pas partager l'opinion de la
reine. « Si le général Narvaez, a-t-i! ajouté , quitte les affaires,
mes collègues et moi nous croyons pouvoir continuer à rester
a notre poste, en appelant au ministère de la guerre un autre
général. » On assure que leur intention était de prendre le
général Coucha, membre de l'opposition modérée au congrès,
qui a pacifie l'année dernière la Catalogne, et qui est considéré
comme le rival du général Narvaez. La reine lui ditalors en le
congédiant,qu'elle aviserait.

Le marquisde Viluina et legênérai Narvaez, chargéssucées -
sivement de former vn ministère, n'ayant pas réussi, le mar-
quis de Miraflores a été chargé de cette mission, qu'il a accom-
plie, ainsi qu'on le sait, en moins de vingt-quatre heures.

C'est dans la soirée du 12 que VI. Martinez de la Rosa, ministre
des affaires-étrangères, ayant été appelé de nouveau au palais,
a déposé son portefeuille entre les mains de la reine. Les quatre
autres ministres ont persisté dans leur résolution, et ou sait
qu'ils ont été destitues par ordonnance royale. Leur conduite
est diversement jugée par la presse de Madrid: les uns les ap-
prouvent et pretendent qu'ils ont agi eonstitiitiounelleinent en
ne se retirant pas du pouvoir uniquement pour plaire au géné-
ral Narvaez, surtout lorsqu'ils avaient la cou fiance des Cortès,
qui, dans celle session, ont voté toutes leurs mesures à une ma
jorité plus considérable qu'à aucune autre époque. D'autres, et
notamment V Heraldo, les blânvnt vivement et soutiennent
qu'ils ont procédé contrairement aux prini ipés monarchiques
en se refusant à donner une démission qui leur a élé demandée
par la reine par suite de la retraite du president du conseil.

Cette crise-ministériellea surpris tout le inonde, les cortèj
comme l'opinion publique. Les membres de l'opposition dans
le congrès étaient réunis dans la soirée du 11 lévrier pour s'en-
tendre sur diverses lois d'intérêt matériel présentées aux cor-
les par le ministère, lorsqu'ils ont eu connaissance de la cri-
se; ils se sont aussitôt séparés et ontdécidé qu'ils suspendraient
leurs délibérations jusqu'à la constitution dv nouveau minis-
tère. On ne " oiinaî. pas encore bien à Madrid les véritables
motifs de ceitesuliite collision entre le général Narvaez et ses
collègues. Les journaux de Madrid, d'oi'diii.iiro-.i peu réservés
dans leursrévélations, gardent une grande circonspection en
cette circonstance.

Pendant la crise ont paru plusieuri ordonnances de promo-
tion dans l'armée.parmi les officiers dévoilés au général Nar-
vaez. Le général Roncali a élé noniine comte d'Alcoy.

Le bulletin quenous recevons par voie extraordinaire nous
annonce en effet que la Gazette officielle du 14 contient la no-
mination de M. Arazola au ministère de grâce et justice, et
( uniplè.eainsi le cabinet à l'exception du minislre des finances,

La Gaaette de Madrid du 13 février, publie encore le décret
autorisant le ministre des finances a présenter un projet de loi
sur la réforme du système monétaire. Nous donnons les articles
principaux dece projet de loi :

Art. ler.1 er. Dans toutes les possessions de l'Espagnel'unité monétaire sera la
monnaie d'argent dénomméeréul, qui devra peser 25graine 7ÎI/89 au titre de
10 deniers 20 grain» etau taux de 178 par chaque marc de distille de 4U03
grains.

Art. 2. Le réul se subdiviseraen 8 cuartos et demi, ouen _î { maravidis.
Art. Ó. Les monnaies d'argent que l'on frappera dansles hôtels desmon-

naies seront de cinq espèces, à savoir : Le duro qui remplace le peso ouréal
ancien de 8, et dont la valeur sera de 20réaux. hapeseta, cinquième partie
exactement du duro ou monnaie de 4 réaux. La mediu-pesetu, dixième partie
exactementdu duro ou monnaie de réaux. Le réal, ainsi dénommé simplement
etqui remplace le réal de vetlon. Article a.lditionntl : les monnaie» françaises
de 5 francs, continueront à être reçues pour la valeur de 19 réaux : mais à da-
ter de 4 moisaprès fa publication de la présente loi, la circulation du toutes
le» antres inoniiaies étrangères d'or ou d'argent, est prohibée Passé ce délai,
elles ne seront plus reçues que pour leur valeur imriusèque dansles hôtels des
monnaies duroyaume, conformément aux tarifs publiés dansles mêmes ter-
mes que ceux de l'art. 8.

Madrid, le 10février 184G.
Signé, A__x .-HumBon.

Affaires d'Amérique.

Le Neiv-Yoik-llérald du 31 janvier contient les détails sui-
vants sur la position des divers partis dans le congrès américain:

« Pendant la session actuelle , les deux chambres du congrès se sont prin-
cipalement livrées à des débats préliminaires au sujet de notre politiq UQ
étrangère, soit à propos de la question de l'Orégon , soit à propos des affaires
du Mexique. Ces débats ne se sont pas terminés par des votes décisifs : Jes
votes qui ont eu lieu ne peuvent servir qu'à faire connaître d'une manière
approximative quels sont les sentimentsdes membres du congrès surces ques-
tions et spécialement sur celle de l'Orégon. Ces sentiments se sont révélés à
l'occasion de plusieurs vo'.es préliminaires , par exemple à l'occasion du voto
sur la motion dugénéral Cassqui ava t proposé une enquête sur lesressources
militaires et navales du pays. Ce vote paraissait avoir un caractère d'hostilité
assez prononcé ; mais son effet a été effacé par les votes ."' ont eu lieu à pro-
pos des motions du sénateur Allen. Les débats provoqués par ces motions out
été fort animés, très belliqueux, et (ion moins curieux: mais lous les discours
s'adressaient principalement à la multitude , c'est-à-dire qu'ils avaient pour
but spécial d'agir sur la portion flottante de la population , et de se créer an
capital pour les prochaines élections. Toutefois, malgré ce flux tumultueux;
de paroles, les divers partis ont fait des combinaisons et pris des détermina-
tions qui auront une influence très-importante sur notre politique , tant à
l'extérieur qu'à l'intérieur, ainsi que surd'autresmesures qui se rattachent à
la question de lafuture présidence. Le congrès est diviséen troispartis: le»
whigs formentun parti fort important. Après les whigs viennent les démo-
crates : cc sont eux qui tiennent en ce moment les renes du gouvernement.
Indépendamment de ces deux partis, il en existe un troisième que l'on pour-
rait appeler le parti de» indépendants. Il est composé do membres qui sont



partic.iHerenK_.it attachésà M-. Calhoun. Pendant les deux mois qui tiennent
de a'éeouler , les uiki^s, après avoir tenu de nombreux conseils entre eux , se
sont généralement accordés à prendre pour leur candidat à la prochaine pré-
sidence «1. Winlield-Scott, major-général de l'année des Etats-Unis. Ils ont
bien tenlé de prendre pour candidat de leur parti lejugi Hue Lean ; mais ils
y ont renonce , eu considération delà plus grande popularité dont jouit le
généra' Scott. D'autre part, les démocrates, c'est-à-dire les hommes qui sontattaché» à l'aduiinisiration actuelle , sont divisés en n.i graml nombre de en-
tiries au sujet de la question de la présidence. Ainsi nou. citerons les coteriesconnues sous les noms du Wright, de Denton , de C iss, de Walker, de liucha-
nan, de Dallas, etc. Le président actuel, M. Polk , sera encore , si la nécessité
l'exige, le candidat du parti qui l'a élevé; maisà cause de sa position officielle,il ne peut pas manifester le désir d'être réélu. Enfin les indépendants , que
l'on pourrait appeler la parti de la liberté commerciale , les Girondins ou
le juste-milieu de l'Amérique , reconnaissent John C. Calhoun pour leur
chet , et ils le choisiront à tout hasard pour leur candidat àla présiden-
ce, sans e-.arJ aux cou .entions et aux nominations que l'on pourra faiie
d'autre part. La résolution prise par les indépendants est un fait im-
portant, car ce parti exercera une grande influence sur l'élection du futur
président, et peut-être mêmesera-ce lui qui décidera la question. La force de
ces trois partis au sein du congrès est très différente. Dans le sénat, les indé-
pendants ou amis de M. Calhoun peuvent donner la majorité soit aux démo-
crates, soit aux whigs, à leur gré. Ils possèdent six ou huit voix. Dans la cham-
bre desreprésentants, les indépendants n'ont pas encore assez tait connaître
leur iorce réelle pourqu'on puisse dire quelle influence ils peuvent exercer.
Néanmoins il est probable que les démocrates, qui soutiennent l'administra-
tion actuelle, ont la majorité, mais cette majorité est faibb. L'influence que
Ces combinaisonsparticulières et secrètes, arrêtées par les meneurs politiques'lu congrès, exerceront sur notre politique intérieure et extérieure, c'est-à-
--dire sur la questiondel'Orégon, sur cele de la sous-trésorerie, sur celle du
tarif etsur d'autres mesures encore, sera très importante. D'après ce quenous
avons vu et ce que nous savons, nous sommes intimement convaincus,

.1° Que lesénat n'adopteraaucun parti absoluau sujet dc la question de
l'Orégon : par conséquentaucune mesure décisive ne pourra obtenir la sanc-
tion des deuxchambres, alorsmême que le parti de la guerre aurait dans la
chanibredes représentants une foitemajorité. Les indépendants ou amis de
M. Calhoun, qui désirent la continuation des négociations, suffiront pour tenir
en échec le parti delà guerre dans le sénat, et empêcheront l'adoption desnie-

Huresappuyées par ce parti.
»2o llest extrémemenlprobablo que les démocrates et les indépendantssu

coaliseront dans les deux chambres pour modifier le tarif de 1812.
t'if II y a également lieu decroire que la même majorité adoptera le bill

de la sous-trésorerie proposé par le Message du président.
«Voilà les conjectures les plus raisonnables que nous puissions faire au

sujetde l'état des partis dans le congrès, et des conséquences qui en doivent
résulter. On prétend, à l'heure qu'il est, que M. Calhoun va revenir au minis-
tère: mais si cefaitse confirme, son retour ne changerait pas beaucoup les ré-
sultats dontnous venons deparler. A notre avis, ily aurai taucontraire proba-
bilité plus grande en faveur d'une solution pacifique de la question de l'Oré-gon, enfaveur de la modification destarifs eten faveur de l'adoption du billde la sous-trésorerie.

«L'état actuel des choses, à Washington, paraît donc hautement favorablea une solution pacifique de nos différendsavec l'Angleterre. Il est vraisem-blable aussi que les principes de la liberté commerciale feront un pas de plusenavant; et queles mesures proposées par M.Polk serontadoptées »
La controverse élevée entre le G lobe et l'Express, de New-York, l'un dé-

mocrate, l'autre uhig, a donné lieu à de curieux détails sur la coinposition des
equipages des navires de guerre américains, h'Express ayant établi par deschiffres que la marine de guerre anglaise se compose de376 bâtiments, et la
marine américaine de76 seulement, le Globe n'a point été embarrassé par ceschiffres comparatifs, et il répond que les 76 voiles américaines battront lestf'b voiles anglaises, parce qu'elles l'ont déjà fait en 1812, et quedes marinsrépublicains, combattant pour la liberté et leurs foyers, ont une valeur in-connue à des sujets de la tyrannie européenne. A cela l'Express réptihueen établissant que les deux tiers de la marine américainesont composés d'Eu
ropéens, etque dans la manne marchande du port de New-York ces étrangers
entrent pour sept dixièmes. M. Reade, ancien président ducomité naval 'fit
jadis un rapport au congres, dans lequelilétablit.aprèsdegrandesrecherches.
quesur 103,000marins employés à cette époque dans la marine américaine,il y en avait seulement 9,000 d'Américains, ou un sur douze. Sur 38 564 ma-
rins sortis du purt de New-York en 1810, il n'y en avait pas plus de 5,000Américains. Le vaisseau deligne Oliio. lorsqu'ilrevint desa dernière croisière,n avait que 182 Américains sur un équipage de 1,000 hommes; le Deluwareen avaitmoins tn ..n>portion La Constitution a été longtempsretenue dans leport de N„w-York, faute de 50bons marins, leFairficldeUe Vinceitncspri-rent I..meravec moins.d'un tiers d'Américains dans leuréquipage. Le Cotttm-tus n en avait que 200 y compris ses officiers, et un autre navire de guerrenon avait même que 42. Ces equipages sont composés, en général, d'lrlan-da , d Anglais, de Suédois, do Danois, d'Allemands, etc. Les Américainsaiment trop leur indépendance pour prendre du service, et, en cas de guerre,
„t., a, ,8"r corsf>"-es qu'on les trouverait de préférence, parce qu'il y aplus de liberté et surtout plus de profit. »

Parlement anglais.
(Suite et fin du discours de sir Robert Peel.)

Examinons l'avis de ceux rmi bl '„„,.„( I-récemmcut par le p-ouvernemcnt U >' '"CSUre TV°"S a Cte P 1"0!*051-'6
membre po,',,- Hunfn^on"L^ <le Vh°"M<
quclqties-nns des princes Litcnus -q^^:;: Ss l!07fcr,lr veut7' se ci-^ded^nd?e C:^e
raire C' Ce''CaleS après leur "spension tempo-

II pense, dit-il, que le moment estvenu d'adopter une loi nouvelle enl"avaU. "(T ' üm'e<it SOUtC,m Si'al,rès U"» ««pension temporaire,
pasP viTd'f'î M'mfr e" V,'BUeUr ,a,« actuelle. D'abord je „e partagenôuvèa, ",onorablc membre q»e '« "'omet soit venu de conclure un
étér.euf,vn^.0""8 e" CC concerne les céréales. Si jamaismoment a
tue On!! i* a?" comPro'"»> c'est incontestablement le moment ac-
idifie uni ,! n"v TT0'" Q!" e V°Ut dire le raot compromis ? Cela si--5« 'le .ar-mt" " " S-"r Cï"rai"S; °r' 'I,lellc Sentie avez-vous,1 "'e garantie pouvez-vous avoir dc son maintien ?

Prononelt'n fc P"?31 "T^f de I"'''S,lUC to"s les oratcuis qul se »"tïl'^T" BBltalJ. système protecteur? C'est qu'il tantt»rSla permanence et la stabilité. Or, quelle stabilité l'agricul-
"■ait-il t.n.._l îi 'nS U" coail'lomis au moment actuel? Comment sc-
sion temporaire? 'SOniïCr * rétM'K k'S '°is descéréalesaPrès leur

noraMe^membiv"P'"S !"''"a"ts défenseurs du système protecteur, à l'ho-
cxemple. M. Scott a°d ' ' C°i_M éco. sais de Roxbu.gh, àM. Scott, par
a-vis du pays t vi * s!nff'lue~cs notionssur la position des ministres vis-
naire qui se char»' -.T" i r

soaverain' H m'a comparé à l'avocat merce-
milieu duprocès 11 i T dU" client et Ini abandonne celui-ci au

-"' constitue un', _ if"0" Probable"'t"t qu'un ministre prête serment, ce
11P^te serment ''T" CSSCntiel!e "*" ce fonctionnaire et un avocat,

discutées au conseil". J; . t01'1;'5 les questions qui seront débattues ou
vaut son cSur et sa en "" tra /""«nient et sans réserve son opinion sui-d'stingue le ministre d,fClence- » mc semble qu'une semblable obligationd'une cause qu'il sait " con,(;11 i)ayé pour tirer le meilleur parti possiblependant, l'honorable men7'" Ctre n,a"vais« avant dc l'entreprendre. Cè-dre la vieille loi des céréaleT Ü Sout«nu ."cj'ai été envoyé ici pour défen-ff«tioi, en 1842, l'honneur .f?0 bie" Tle j'aiedéjà forfait à cette „Mi-ta de 1842. Or, quellea étéTa„f* aU moins v" devoirdc maintenir lad't, que dans mon comté jj exclusion de son discours. J'admets, a-t-il, aPPortées aux voiries put,];,,, a"éhorations ont, depuis trois années,'oppement à l'agriculture etdimmi,.- '

Sci':ncc a do,mé un si Brand dé'e'que le moment est. venu de modifier lV!" *-'! Polnt les fra" de production,
je hit a. demandé s'il avait et- envol S ation dl's céréales- Et loi'squelégislation des céréales et comment lui . cbambre pour défendre laabandonner ccqu'il avait entrTpTde dR '. Tf?*? d à
jele comparasse àun avocat et il s'eZèc ■ ' I.a ité i,ldiS"é dtt ce que
vocatque de , nes propres on n i„l I T,toa"e dc coIè« :« }* »e suis*'*-tout entière, Me,RtTnS 2t "^ t"""1' d"Paysrt d<iM—té
tent_ d'être le consdi d" 2 _ m°

I
'"sul^é«, moiis Ltes ;jeme con-"aC ",0n M», 'e conseil de la Heine qui „ta aceor-

dé s., confiance, mais je tiens à donner dans toutes les occasions lesconsèik
que je crois les meilleurs et qui me sont dictés par ma propre conscience
Vient ensuite l'honorablemembre pourAs 'iton-under-Lyne. M. Colquhomi.
qui m'informe qu'il m'a rvtiré sa confiance par le motif que jen'ai établi
aucun grand principe en matière de céréales. Or, s'il est un homme qui dût
savoir gré à un ministre de n'avoir formulé aucun grand principe, c'est in-
contestablement l'honorable membre, qui tour à tour a voté pour et contre
l'abolition des lois des céréales, puis s'est constitué le défenseur du systè-
me d'un droit fixe et enfin de l'échelle variable dc droits.

Je voudrais bien savoir ce qu'il eût l'ait , si , après l'adoption d'un droit
fixe, le gouvernementavait déclaré qu'il faisait dépendreson existence du
rétablissement de la législation actuelle. Ce ne sont pas les grands princi-
pes qui manquent a M. Colquhoun. il en tient en réserve, au contraire, pour
toutes les éventualités. Après lui vient lord John Manncrs ; comment un
gouvernement eùt-il pu compter sur son appui ;et d'abord , quelle est l'o-
piniondel'honorable membre?!! est.évidemment d'avis,quelleqiiepuissc être
sa conduite, que les lois des céréales doivent être abrogées , mais que ce
n'est pas le parlement actuel qui eût dû le faire, ni le gouvernement actuel
qui eût dû le professer.

La question pour le pays est de savoirsi la mesure est bonne ou mauvaise.
Si la mesure est bonne , votez en faveur de son adoption ; si elle est mau-
vaise, retirez votre confiance au gouvernement et usez de tous les moyens
en votre pouvoir pour faire repousser la mesure. Mais vous ne trouverez pas
de bonnes raisons à t.lléguer pour voter contre une mesure que vous jugezbonne et utile.

M. Miles aussi m'a dit qu'il m'a retiré sa confiance. Je le regrette infini-
ment. Je supplie les honorables membres de faire retomber sur nous seuls
les effets de leur colère, mais que la mesure n'en souffre pas. Si vous croyez
la mesure bonne, adoptez-la dansee moment de crise mais saisissez toutes
les ooeasions , et elles ne vous manqueront pas , de nous punir d'avoir fait
ce que vous n'approuviez pas.

M. Miles nie pardonnera si je déclare que l'honorable membre se montre
trop modeste. Ce n'est pas la première lois que je le rencontre parmi mes
opposants. Déjà pendant la session dernière il a combattu mespropositions
relatives à la graisse , mais je suis convaincu qu'il a plus fait de tort quede bien à lacause qu'il voulait défendre.

M. Miles. Je me suis arrêté à cette partie de mon discours pareequ'ou
avaitdonné à entendre que la discussion n'aurait lieu que le lendemain.

SirRobertPeel. Comme chef de parti , l'honorable préopinant à plcinc-
ncment démontrésa discrétion par son absence lors de la discussion. Qu'il
me permettre d'examiner quelques-uns de ses arguments. J'aiécouté son
discours avec la plus grande attention , et l'honorable député m'a paru
jouer des instruments tranchants. J'ai dit que le prix du bétail et de la
viande n'avait pas baissé , et je donnai pour exemple les contrats passés à
des prix plus élevésqueceuxdel'annéeprécédente.L'iionorablemembrc m'a
répondu : « C'est exact. J'ai voté pour la loi de 1842, mais j'ai combattu
la clause du tarif qui admettait le bétail étranger. » Et quelle est la cause
de l'élévation du prix dc la viande ? L'honorable M. Miles, t.ut en s'éle-
vant contre le changement des droits prohibitifs sur le bétail étranger,
nous dit que c'estparce qu'en 1843 , nous avons manqué de céréales ; et i.
ajoute quedurant les six derniers mois la quantité de bestiaux conduits à
Smitblield donne une différence de 250,000 tètes en moins que pour les
six mois antérieurs , qu'ily a par conséquent une diminution de 5,000 par
semaine , et que le poids , par la mauvaise nourriture , avait décru de 7à
10 stone (1). Qu'cst-il résulté du tarif? C'est que nous avons laissé entrer
12,000 tètes de bétail de Hollande pour suppléer aux 250,000 que la ma-
ladie et la mauvaise nourriture empêcheront d'arriver sur nos marchés.
L'honorable membre a-t il quelque objection à faire contre une pareille
mesure ? Maintenant, que M. Miles veuille bien m'excuser, si jefais allu-
sion à un autre des points de la discussion qu'ila ditêtre d'une grande im-
portance, le lin. Eh bien ! qu'y a-t-il à propos du lin? Quand il existait un
droit de 10 !. partonneau sur le lin étranger, quelques paroisses du Somer-set se livraient à sa culture. Prenons , entre autres , celle de Cbiselbur.j-li ,où cent acres de terre étaient consacrées à cultiver le lm. Je désirerais
connaître les circonstances qui ont fait cesser cette culture. Peut-êtrel'honorable membrepourrait-t-il me le dire ?

M. Miles.Le dernierchangement des droits.
SirRobert Peel. Mais lesdroits étrangers n'ont été réduits, en 1824,

que de5 d. par quintal.et en 1842 seulement ils ont été levés entièrement.
L'honorable représentant nous dit que même cette réduction de 5 d. parquintal a nui à l'industrie linière de la paroisse et l'a presque ruinée.«Voyez les conséquences duchangement du système de protection, ajouteM. Miles, voici une paroisse qui, par la privation de son industrie, a perduplus de 1,000 hv. par an. «Mais voyons ces conséquences dans d'autresparties duroyaume. Aucune récolte n'a été aussi brillanteen Irlande avantl'abolition des droits, et c'est à d'autres causes qu'ilfaut attribuer laruine
dc cette industrie dans le Soumcrsctsliire ; nous pouvons nous convaincre
par le rapport de lordDevon qua l'industrie linière se trouve plus favorisée
sans protection que le commerce des grains peut l'être par elle. Quant aux
articles manufacturés, quelle était leur situation ? Avant l'abolition des
droits, la France en importait en quantité considérable. Les quatre années
suivantes l'lrlande doubla ses importations; elles continuèrent d'augmen-
ter, par la suite, dans une forte proportion. Un industriel m'a dit lui-même
que dix ans auparavant les trois quarts des batistes venaient de France et
un quart d'lrlande. Aujourd'hui le contraire à lieu ; l'industrie linière s'est
élevée à un degré dc prospérité que ses amis les plus ardents n'avaient pas
même espéré. Maintenant voulez-vous rétablir les droits sur le lin ?

Le débats'est reporté sur les céréales, mais il n'y avait pas trait essen-
tiellement. Le gouvernement a proposé les mesures qui nous occupent,
parce qu'il les croit les plus propres à servir les intérêts de tous, et prin-
cipalement de ceux dc l'agriculture, et que, selon toute probabilité, les
droits sur leblé seraient abolis ou réduits à un taux nominal, au bout de
trois ans, ce qui lui a paru préférable à une révocation immédiate. En fai-
sant ces réserves, le gouvernement encourage les perfectionnements agri-
coles, et il croit qu'il est mieux, sous tous les rapports, d'adopter un délai
dc trois ans, afin qu'on puisse prendre les mesures nécessaires vis-à-vis
des agriculteurs étrangers, ou que les arrangements entre les propriétaires
et les fermiers puissent avoir lieu ; et par-dessus tout, pour que l'on ait le
temps de rechercher avec soin les moyens les plus propres à améliorer la
terre, soit par des irrigations ou autrement

J'ai aussi considéré que le Canada serait plus apte à profiter de cos me-
sures quetoute autre nation ; je les ai crues, et je les crois utiles à tous les
intérêts, et je les soutiendraipar tous moyens qui sont en mon pouvoir. S'il
arrivait que l'opposition triomphât, et quelo ministère se trouvât faire par-
tie de la minorité, je n'aurais qu'à demander à l'opposition, la manière do
m'y prendre pour mettre à exécution la loi telle qu'elle la vent. Personnel-
lement, jeme réserve de suivre, dans ce cas ,la voie qui me paraîtra le
plus convenable ; mais , je le répète ,jeferai tous mes efforts pour faire
adopter les mesures du gouvernement et empêcher le pays de tomber dans
la confusion et la détresse. On me demande quel sera le prix du blé sous
l'empire delà nouvelle loi; je ne le puis dire ; le prix des céréales varie
selon les saisons , les accidents des températures , etc ; seulement , je dois
chercher à détruire une erreur généralementrépandue : c'est que les inté-
rêts dc l'agriculture sont intimement liés auprix du blé.

Après s'être livré à de grandes «onsidérations sur l'importation et l'éva-
luation des grains étrangers, et après avoir établi des proportions dc rap-
port et de coûtdans la culture des céréales en Angleterre, sir Robert Peel
continue : Je dois parler du remarquable discours qu'aprononcé l'honora-
ble député de Northampton, etquelque opposition qu'il ait faite à mes pro-
positions, jene l'ai pas écouté sans le plus grand plaisir. Mais quels sont ses
arguments? Il dit que si nos mesures sont adoptées, le fermier ira vers le
propriétaire et lui parlera en ocs termes :

a Je ne peux plus vous payer ma rente. Les dépouilles de mes pères re-
posent dans le cimetière de cet antique village ; il me faut quitter
la demeure dcmes ancêtres, la terru où je suis né, pour chercher fortune

(1) hestone équivaut à quatorze livres anglaises.

dan» un -ftitre pays. » L'hönorable député a fortement impressionné là
chambre par le pathétique avec lequel il a prononcé cette harangue, et je
proposerai à l'honorable membre dc faire répondre ceci à sou fermier :
« Mon bon ami, il est vrai que vos ancêtresreposent dans votre village, et
de grandesrelations ont existé entre vos pères et les miens, mais
rêts de la liberté du commerce sont plus forts que ces souvenirs. Je peuxme procurer des denrées à meilleur compte et jene puis traiter avec vous
qu'à dc semblables conditions; il est encore vrai que votre terre ne pro-
duit que les trois quarts de ce qu'elle pourrait produire ; mais à l'aided'un
petit capital et de l'industrie, vous lui ferez produire le double. Voici unu
personne liée avec la ligue contre la loisur les céréales... »

M. O'Brien. Non, non !
Sir Robert Peel. Je désirerais que l'honorable interrupteur put rétablir

le discours du propriétaire; je suis fâché de faire une fausse citation si ce
n'est pas « lié avec la ligue contre la loi sur les céréales, >_ ce sera ce défen-
seur des intérêts manufacturiers >. et « alors, ajoutera le propriétaire cette
personne apporteson capital dans ma ferme, et..... vous pouvez la quitter. »
Mais je pourrais l'aire vn discours meilleur encore pour le propriétaire. « Mon
bon ami, partons de ce point avantageux que vos ancêtres sont ensevelis
dans Jecimetière de votre village. Vos pères ont dépensé leur fortune d'une
rnanièrcsiir laquelle il est possiblequ'un étranger er.chéritaujourd'hui; sous
les lois protectrices, vos terres au lieu dc produire le double, ne produisent
que la mo'tié ; et l'opinion veut que le blé étranger ne puisse être importé ;
et qu'aucun perfectionnement ne soit introduit dans noire agriculture.
Nous devons alors, nest-ce pas, prendre quelques mesures aïin defaire
produire le double àce qui ne donne que la moitié. Voyons, je vous laisse
dans h» ferme; le manufacturier ne laura pas, mais il est de votre intérêt
comme du mien de ne pas laisser produire seulement la moitié à cequi peut
donner le double.Peut-être avez-vous besoin de fonds: je vous en avance-
rai, j'auraipour vous l'argent et la science, jevous aideraidans l'éducation
de vos cillants, et vous fournirez votre industrie. Eloignons l'étranger et le
manufacturier, et que la ferme passe à mes enfants et aux vôtres dans vn
étitprospère,et de cette manière les enfants de nos enfants seront enterrés
aussi dans ce cimetière.Et si le fermier venait à répondre : « Oui, mais c'estl'affaire'des journaliers; »le propriétaire pourrait ajouter : « Mon ami si
nous voulons doubler le prix dc la ferme, il faut plus de travail,par consé-
quent plus de travailleurs ; tout le monde alors profitera ; la terre s'amé-
liorera, les revenus s'accroîtront; et tout cela par l'application de ces
ressources, qui ont fait dire à l'honorable député que la fortune est dans
mon tarif. »

Mais je l'ai déjà dit : ce n'est pas seulement une question de céréales.
C'était avec raison que Sa Majesté vous demandait, danssou discours, d'ap-
porter la plus grande considération dans larévision des draits existants sur
plusieurs articles ; d'établir les principes les plus avantageux au commerce
et au bonheur du peuple. Vous avez promis : Comment avez-vous rempli cet
engagement? En rci'usantdc vousrendre au comité où ces intérêts étaient
discutes.

Dc quelle nature est l'amendement ? En ressort-il quelque grand prin-
cipe comme on pourrait le croire par laremarqua prématurée de l'honora-
ble député deNewcastle und'er-Tyne, comme: les ministres ne méritent pas
la confiance de la chambre ; ou : l'industrie nationale a droità la protec-
tion. Maintenant, quelles sont vos intentions ? de ne pas vous rendre au
comité où ces intérêts peuvent être débattus. Vous élevez-vous aussi con-
tre l'importation des chapeaux et dc la soie étrangers ? En fait, ce n'est pas
maintenant une question de céréales, mais la grandequestion est de savoirsi dans la politique commerciale du pays,vousreculerez ou vous avancerez.Votre proposition est de rester six mois dans l'inaction ; mais pour unegrande contrée, rester dans l'inaclion,c'cst rétrograder.Que de réflexions à opposer sur ce qui a été déjà fait. Vous avez déjàconsidéraolement avancé ; chaque mois vous avezréduit nos droits protec-teurs, et nous demandons à la chambre, qui a participé à toutesces mesu-
res ; qui aadopté la loi de 1842; qui a modifié la loi sur les douanes ; qui a '
adopté le tarif, le bill des céréales du Canada, la modification du tarif del'année dernière; nous demandons à cette chambre dc ne pas restersix
mois sans faire vn seul pas en avant. Toute la question est donc de savoir si
vous diminuerez la protection et la prohibition, ou si au contraire vous ré-
tablirez cette dernière et augmenterez lapremière.

Je n'ai jamais dit que les trois années d'expérience du tarifm'avaient fait
changer d'opinion; j'ai(lit seulement ce quej'avaisvu, savoirune grande
prospérité, une diminution des maux sociaux et des crimes, uno améliora-
tion danslasanté publique, et un grand développement du commerce coïn-
cidant avec le bas prix des subsistances; j'ai ajouté que l'expérience m'a
démontré que le bon marché et l'abondance des subsistances sont le fonde-
ment de votre prospérité. L'appel quejevous fais ne s'appuie pas sur le ta-
rif, maissur toutes les réductions qui ont été faites sur nos droits prohibi-
tifs. Montrez - moi une seule réduction sur les droits prohibitifs ,
qui n'ait pas contribué au bien-être des masses. J'irai plus lom, signa-lcz-moi l'abolition dun droit prohibitif, laréduction dun droit protecteur,
qui n'ait pas bientôt après contribué au bien-être du producteur. Je vous
démontreraique l'abolition des prohibitions, la diminution des droits pro-
tecteurs n'ont pas seulement provoqué le bien-être général, le bien-être du
consommateur, ce qui est le plus important, mais quetoutes les classes en
ont obtenu le même avantage.

Je suis honteux de lire une pétition telleque celle que je tiens à la main.
C'est une pétition présentée contre la mesure par les propriétaires de navi-
res. Elle ditque les pétitionnaires sont grandement intéressés à la prospé-
rité dc nos affaires maritimes ; et elle se termine en suppliant leparlement
d'empêcher, clans sa sagesse, toute nouvelle expérience inconsidérée sur la
navigation britannique et de rejeter la proposition qui tend à réduire le
droit sur le bois de construction étrangerde 25 sh. à 15 sh., comme le pro-
pose le gouvernement. Telle est la demande des propriétaires dc navires.
Empêcher toute nouvelle expérience inconsidérée! Et quel a donc été le ré-sultat dc l'expérience inconsidéréede 1842?Vous aviez alors un droit diffé-
rentiel de 45 s!i. en faveur du bois du Canada, et vous l'avezréduit à 25 sh.
Avez-vous détruit par celteréduction le commerce des bois du Canada ?

i Cette expérienceinconsidérée a-t-elle été désavantageuse aux intérêts des
propriétaires de navires? Je veux vous montrer les elfets do cetteréduction
quant aux propriétaires de navires (avec vn profond dédain) qui deman-
dent qu'on mette vn terme à toute nouvelle expérience inconsidérée. En
1842, vous avezréduit à rien le droit sur les bois du Canada, et vous avez
réduit le droit différentiel de 45 sh. à 25. Quel en a été le résultat ? A Li-
vcrpool, ie tonnage moyen du commerce britannique de. l'Amérique du
Nord a été dans les onze années qui ont précédé le changement des droits,
de 153,000 tonneaux, et pendant les trois années qui ont suivi cc chan >o-
mont, le tonnage moyen a été de 194,000 tonneaux.

Le bois de pin importé àLiverpool pendant unemoyenne de sept anuées,
avant laréduction^ été des,749,ooocharges.Enlß44,laquantité dumême
bois importé à Liverpool, après la réduction, a été dc G,211,000 ets'est
élevée en 1845 à 6,827,000.Et maintenant lespropriétaires dc naviresvous
demandent de rejeter la proposition qui tend àréduire àls sh. le droit dif-
férentiel sur le bois de laBaltique ! Celte année, Liverpool est très-peu ap-
provisionné des espèces dcbois nécessaires à la construction des navires de.
première classe. L'importation en a été si faible que l'un des plus grands
ports du monde n'a pas un seul morcoau de bois de laBaltique, nécessaire"
pour la construction d'un navire dc douze années. Nous proposons de don-
ner des facilités pour l'introductiondes bois de la Baltique, afin qu'on puis-
se construire de bons navires.

En même temps que lesréductions ont eu lieu, il y a eu un accroissement
énorme dans les quantités de bois du Canada importé. Pourquoi ? Par la
mêmeraison qui a augmenté le prix des laines indigènes à la suite del'aug-
mentation d'importation des laines étrangères. La facilité que l'on a eue à
se procurer du bois dc laBaltique a fait accroître la prospérité de l'indus-
trie et a provoqué indirectement une plus grande demande de bois du Ca-
nada , qui n'est pas entré en concurrence avec celui de la Baltique. Nous
manquons du bois nécessaire pour la construction de navires de douze ans
de durée , je fais la proposition , fort modeste , de réduire le droit différen-
tiel àls sh. , et , par une aberration inconcevable, les propiiétaires de na-



Vires veulents'opposer à la propo__itk>n.
L'honorahle membre pour Liverpool , a fait un long discours sur nos in-

térêts coloniaux. Mais quelle a été jusqu'à présent notre politique colo-
niale ? Que proposé-je à ce sujet ? Mes propositions tendent-elles à appli-
quer les principes delà liberté commerciale à tous les intérêts? Viens-je
vous demander dc mettre en oubli la question du revenu ? dc faire cesser
tout droit sur le thé , le tabac ou les spiritueux? Vais-je faire disparaître ie
revenu des douanes par d'imprévoyantes réductions ? Non , je cherche à
établir une justedistinction entre les droits qui ont pour objet lerevenu et
ceux qui ontpour objet la protcction,alin d'accroître la prospérité publique.
Kst-ce queje propose quelque changement considérable ou précipité dans
nosrelations avec les colonies ? Ai-je demandé à réduire tout d'un coup
les droits différentiels sur le café ?

Toute votre politique a consisté à diminuer la protection. Vous l'avez di-
minuée sur vos articles coloniaux aussi bien que sur vos articles destinés
aux colonies. Si mon honorable ami est contraire à cette politique, il aurait
dû, depuis longtemps,commencer à y faire opposition. En 1842, vous avez
permis aux colonies de prendre certains approvisionnements ailleurs que
dans la mère-patrie ; vous vous êtesrelâchés en leur faveur des rigoureux
principes de la protection. Vous leur avez permis de se procurer les articles
dc première nécessité dans d'autres pays, vous avez réduit les droits sur le
café etvous avez [iris (le nouvelles dispositions quant aux sucres. Cette po-
litique commerciale a-t-elle été désavantageuse aux colonies ? Combien
l'Australie n'a-t-elle pas à se léhciter de l'affaiblissement duprincipe de
protection.

Je propose maintenant de continuer à marcher avec prudence dans la
même voie qui nous a conduits à la prospérité et de faire cesser graduelle-
ment l'iction de quelques-uns des droits protecteurs encore existants.

Je ne puis savoir ce qui, dans notre pays, empêcherait de faire une re-
doutable concurrence aux fabricants étrangers. Par exemple, je propose, au
lieu du droit d'accise d'un forthing par yard sur le papier dc tapisserie
étranger, qu'un droitde douane dc 2 d. so.timposé,ce qui est une différen-
ce de 400 j). c. Pourquoine ferions-nous pas concurrence aux papiers de ta-
pisserie français? On ditque nos dessins sont intérieurs aux leurs. Cela est
vrai. Nos dessins soit dans les tentures de soie, soit dans les papiers de ta-
pisseriesont inférieurs aux dessins français, mais porinettez la concurrence
dansune certaine limite et soyez-en sûrs vos dessins s'amélioreront. 11 n'y
arien dans la constitution physique de l'Angleterre qui s'oppose à ce que
le» dessins dc tapisserie ne soient faits avec autant de goûtque ceux des ta-
pisseries françaises. .

L'honorable membre pour Notherthampton ditqn'un grand nombre de
fabricants de papiers peints, qu'un grand nombre de fabricants de voitures
seront sacrifiés par notre système. On n'a jamais fait de changement dans
les droits prohibitifs ou protecteurs, que cet argument n'ait été employé.
Dans le tarif dc 1842 nous avons proposé de laisser entrer les pommes de
terre dc l'étranger au droit dc 2 sh. par quintal, et les cultivateurs du com-
té d'York sont venus nous dire aussitôt qu'ils seraient ruinés, que les culti-
vateurs étrangers nous iuouderaient de pommes dc terre. Cette prédiction
s'est elle vérifiée ? J'ai proposé deréduire les houblons de 8 sh. 11 d. à .
si. 10 d. et tout le Sussex s'est soulevé contre cette proposition. Les hou-
blons étrangers allaient être importés en masses énormes. Combien en est-
il entré? justedeux cents pesant. Je propose deréduire le droit à 2 sh. 5 d.
Les cultivateurs dc houblon sont venus me dire qu'il seraientruinés et
m'ont demandé ce qu'ils allaient faire des journaliersqui n'auraient plus
de travail, par suite du changement de droits. Je leur ai rappelé la pro-
phétie dc 1842 et leur ai répondu : c'esttout juste ce que vous m'avez pré-
dit alors et il n'est entré malgré vos alarmes quedeux quintaux de houblon.

Parlons des soieries. Qu'arriva-t-il lorsque M. Uuskisson réduisit les
droits prohibitifs sur les soieries? Un homme d'une grande autorité (M.
Haring, maintenant lord Ashburton) s'opposa à la réduction. U dit qu'il y
avait des centaines de milliers dc pauvres et honnêtes gens quine s'occu-
paient pas d'économiepolitique, que la nouvelle mesure allait réduire à la
détresse. D'après lui , la chambre ne pouvait adhérer à une mesure qui
aurait pour résultat de mettre à la charge de la taxe des pauvres de
nombreux ouvriers qui gagnaient honorablement leur vie. Un membre ren-

chérit encore sur M. Baring et dit, en parlant de M. Uuskisson : « Quant à
ces un thapiiysiciens sans entrailles. » Cela merappelle ce que j'aientendu
dire il y a quelques joursd'un autre ministère : a Us dépassent le diable
lui-même en malignité et en mépris pour l'espèce humaine. » M. Uuskisson
ripondit : « On m'a attaqué d'une manière violente, on m'a supposé d'in-
dignes sentiments , on m'a dit d« faire appel à ma conscience et à Dieu
po'urqueje pusse m'assuferque je ne dussepoint être bourrelé deremords.
Oh ! Messieurs , il faudrait avoir un cSur de pierre pour voir, sans en être
profondément ému , la misère qui existe. J'ai tous les sentimentssympathi-
ques (fui honorent un homme, mais j'aiaussi des devoirs à remplir comme
ministre. Je dois essayer de reconnaître la cause de la détresse actuelle
pour m'opposer, s'il est possiblc,à son retour »

M. Uuskisson réduisit les droits , et quel a été lerésultat de cette mesu-
re? Des centaines dc mille d'ouvriers en soieries , se sont-ils trouvés sans
emploi ? La taxe des pauvres en a-t-elle dû prendre soin ? Avons-nous élé
incapables de faire concurrence aux étrangers ? Dans les dix années qui
ont précédé 1823, période de restriction et de prohibition , le chill'ro total
del'importation des soi .s brutes a été de 19,400,000 livres. Dansles dix
années qui ont suivi l'abolition de la prohibition , le chiffre a été de
39,680,000 livres. Dans les dix années après , il a été de 52,000,000 de
livres. En 1842 , il v a eu unenouvelle réduction , et lerésultat a été , que
la quantité de soies brutes importée en 1844 s'est élevée à 64,000,000 de
livres. Je vous le demande , quel a été le vrai philanthrope de M. Uuskis-
son ou do ses adversaires ? Est-ce celui qui a dit : Empêchez les soieries
françaises et les modèles français d'entrer, sinon, vous ne pourrez jamais
fabriquer aussi bien , et vousruinerez des centaines de mille d'ouvriers?
Est-ce au contraire . le ministre qui a dit : Ne me chargez pas de tous ces
opprobres, ne croyez pas queje sois insensible aux soullrances de mes
semblables. J'ai vit Spitallields (c'est le siège do la grande fabrique des
soieries) dévasté parla famine sous le système restrictif; tâchez de nous
assurer des causes de cett. détresse, et voyons si je ne puis améliorer la
condition des ouvriers en les amenantau grand air de laconcurrence ?

Les mesures deM.lluskisson nous ont-elles empêchés dcfaire concurren-
ce ala France? Comment! vous avez envoyé en France même', qui possède
Lyon, vous lui avez envoyé plus de soieries en un an quevous n'en aviez
exporté dans le monde entier pendant uneannée sous votre régime de pro-
tection.

En 1842, vous avez réduit les droits sur les plumes (feattsers) étrangè-
res, -t quela été lerésultat de cotte mesure? j'avoue que j'en ai étépar-
ticulièrement frappé. Cet article semble n'êtreque de peu d'importance,
mais votre commerce comprend beaucoup d'articles de peu d'importance
dont la réunion en a beaucoup. Un fabricant d'articles, dans lesquels entre
les plumes, disait, à l'époque où l'on a réduit les droits : « C'est la mesure
la plus cruelle quiait jamais été adoptée.L'industrie plumière sera ruinée
entièrement. J'emploie cent tonneaux de plumes d'lrlande par anque je
paye à raison de 20 sh. le quintal, mais mon industrieest perdue, et les
cultivateurs irlandais, qui gagnent beaucoup à cette fourniture, seront rui-
nés si la mesure passe, ii

La mesure a passé et j'aireçu dece même fabricant une lettre sur les
effets qu'elle a produits. Il m'écrit : « Je crois dc mon devoir de vous dire
que l'annéedernière j'ai importé 250 tonnoaux de plumes de la Russie et
50 de lliga, en conséquence du développement donné par la loi à ma fabri-
cation. Comme les plumes v sont à meilleur marché, j'en ai fait venir de
grandes quantités, mais indépendamment de ces 300 tonneaux, j'en ai
..ichi té 250 en Irlande, là où je n'en achetais que 100, et au lieu de ne les
payer que 20 sh. le quintal, jesuis obligé d'en donner 22 sh. 10 d. » Et il
ajoute: «La grande demande de mes articles me vient de Cornoiiaillcs. Les
mineurs de Cornouaillcsétant dans un état prospère Ont appliqué une plus
grande partiede leur gain à l'achat dc mes articles, leur salaire entier n'é-
tantplus uniquement consacré à l'achat de leurs moyens dc subsistance?
Je pense que ceci peut servir dc leçon et que pareil résultat a été obtenu

parki réduction des droits sur d'autres articles. Et cependant vous voulez
vous opposer à de nouvelles réductions.

Je vous porte ce déli : considérez les adoucissements, qui, depuis trtnta
ans ont été donnés au système protecteur, soit relativement à la métropole,
soitrelativement aux colonies, je vous délie de citer un exemple qui prouve
que non seulement le consommateur n'y ait pas trouvé de l'avantage ,
niais que le producteur lui-même n'y ait pas trouvé, en fin de compte, vn
bénéfice.

Ce n'est point une question de confiance dans le gouvernement. On peut
réserver cette question pour une motion, si on le désire. La question desa-
voir sivous continuerezà marcher danslavoieque vous avez suivie,ou si vous
rétrograderez. Voyez la force que vous devez employer pour vous opposer à
la contrebande et dites-moi s'il n'est pas à propos dc réduire les droits sur
les soieries françaises. Je ne vous demandepas de balayer tous les droits
différentiels. Ne portez le droit sur l'eau-de-vie deFrance qu'à 15 s. Les
spiritueux anglais ne payent que 9 sh. Jevous propose de détruire le com-
merce de contrebande par sa racine. Ne Irappez les soieries françaises que
d'un droit de 15 p. c. Soutenez le commerce légal au lieu d'encourager
le commerce illicite ; donnez une plus forte impulsion à vos manufactures
parla viede la libre concurrence.

Quelle politique commerciale convient le mieux à ce grand empire? Con-
sidérez les avantages que Dieu et la nature nous ont donnés. Voyez notre
position géographique. Aux confins de l'Europe occidentale vous formez
l'anneau qui unit leNord de l'Europe au grand continent de l'Amérique.
Les progrès dela navigation et dc lascience vous ont placés à dix journées
de Saint-Pétersbourg et à dix journéesdc New-York. Quels sont les avanta-
ges de votre sol ? Le ler et le charbon, chair et neris de votre industrie,
abondent chez nous. Vous possédez dix fois le capital que peut posséder une
nation quelconquede l'Europe. Reconnaissez votre habiletémanufacturière,
les avantages que vous donnent l'énergie dc votre caractère et les institu-
tions libres sous lesquelles vous avez le bonheur de vivre. Vous avez une
presse indépendante et une constitution qui concilie une liberté entière
avec l'absence dc tonte licence.Considérez tout cela et dites moi si vous êtes
dans une situation à craindre la concurrence de l'étranger.

Pensez-y bien, les autres pays attendent avec anxiété les résolutions que
vous allez prendre. Ce n'est point une objection pour moi , ce ne doit point
être une objection pour vous que les au trèspaysrépondront à votre tarif li-
béral par des tarifs hostiles. J'auraispu dire dans la discussion à laquelle
j'aipris part.que d'autres pays ontmanifestél'intention dc nous suivre dans
cette nouvelle voie. La Sardaigne n'attend que l'adoption de notre tarif
pour adopter un tarif libéral. Naples suivra sans douta l'exemple de la
Sardaigne. Je crois que la Prusse est déjà ébranlée. La France attend vos
résolutions pour adopter dc son côté une marcheprogressive. L'aristocratie
commerciale qui siège dans les chambres françaises ne s'opposera pas à
l'impulsion que lui donnera le gouvernement, qui désire entrer dans cette
voie.

Et ce n'est point lout.Les Etats Unis d'Amérique s'engageront avec nous,
j'aitouteraison de le croire, dans le système de laliberté commerciale.

Mais si ces espérances ne sontpas réalisées, ne vous punissez pas vous-
mêmes, je vous le répète, parce que d'autres nations ne suivraient pas votre
exemple. C'està vous de décider quels devront être les principes dc la poli-
tique commerciale du monde. Je vous en conjure, saisissez cette glorieuse
occasion pour attirer sur vous la reconnaissanco du monde entier.

Adoptez nos propositions et vousreconnaîtrez que le bonheur public,que
l'obéissance volontaire du peuple en seront lerésultat.

Cependant gardons nous de toute illusion.j les meilleures précautions
peuvent ne pasrépondre à ce que l'on attend d'elles. Lorsque vous aurez
adopté ces mesures, nous n'aurons aucune certitude que la prospérité des
manufactures soit à jamais assurée. Il semble malheureusement que les
époques de prospérité doivent être suivies d'époques de détresse. Des an-
nées telles que celles de 1841 et 1842 peuvent nous frapper, en dépit de
toute précaution. Laissez moivousrappeler ces tristes années qui nesei ont
jamaiseffacées de notre mémoire. Laissez-moi vous rappeler que dans ces
temps dc crises la souveraine de notre grand empire venait au parlement
exprimer la douleur que lui inspirait tant de souffrances et deprivations et
payer le légitime tribut de son admiration pour la patience et le courage
avec lesquels ces souffrances étaient supportées.

Des temps aussi malheureuxpourraient encore survenir. A des saisons
d'abondance, hélas! peuvent succéder des années de détresse. Mais si ces
calamités doivent fondre sur nous ; si nous avons encore à déployer nos
sympathies envers ceux qui souffrent , je le demande à tous ceux qui m'é-
coutent, ne sera-ce pis une consolation pour nos cSurs que d'avoir accom-
pli tout ce que nous prescrivait la sagesse, afin de détourner de nous de
telles infortunes ? Ne sera-ce pas une consolation pour nous que, sous le
châtiment de la Providence , châtiment dont clic seule connaît le but, et
qui nous serait peut-être donnépour abattre notre orgueil , pour nous con-
vaincre de notre néant, pour réveiller en nous un sentiment plusprofond
d'elle-même et dc sa puissance , ne sera-ce pas uneconsolation pour nous
de reconnaître que les lléaux dispenséspar la sagesse infinie du Créateur
n'auront pas été aggravés par notre propre opiniâtreté ou par le vice des
institutions humaines quirepousseraient les subsistances réclamées par un
peuple mourant dans les tortures dc la faim. (Cette magnifique péroraison
est saluée par des cris d'admiration. SirRobert Pccl s'assied au milieu des
applaudissements de l'auditoire qui se renouvellent pendant quelques mi-
nutes.)

Sur la motion de lord J.Manners , le débat a été ajournéau lendemain.

Dans la séance du 17 février, M. Hume demande le dépôt de
toutes les instructions données par le Foreign-office aux agents
chargés de faire une enquête sur l'état des négociations com-
merciales avec le Zollverein, de toutes les lettres et rapports
adressés par ces agents au bureau du commerce ou aux autres
départements, concernant les conférences de ces agents ou d'au-
tres fonctionnaires publics avec les commissaires du Zollverein,
pour faciliter les relations commerciales de la Grande-Bretagne
avec l'Allemagne.

M O'Connell présente sa motion tendant à ce que la chambre
se forme en comité,lundi prochain,pour s'occuper de la famine
et des maladies qui sévissent en Irlande. M. 0 Connell espère
qu aucune opposition départi ne s'élèvera contre sa proposition.
L'lrlande, dit-il, est frappée par la Providence de fléaux qu'il
n'est pas au pouvoir des hommes d'empêcher, mais dont la cha-
rité peutalléger l'intensité.

L'orateur donne lecture deplusieurs documents qui démon-
trent que la disette est beaucoup plus considérable qu'on ne le
supposait d'abord; que par suite des souffrances et desprivations
auxquelles les classes pauvres sont exposées, le chiffre de la
populalion en Irlande diminue d'une manière sensible.

L'opération dupoil pour l'élection d'un représentant pour
Westminster a été favorable au candidat libéral. Le général
Evansa obtenu une majorité de 765 voix sur son concurrent le
capitaine Rons. A quatre heures, lepremier avait 3,703 voix, et
le candidat conservateur 2,938. L'élection du général Evans
n'est donc pas douteuse, c'est une nouvelle victoire desfree
traders dans la capitale.

La discussion du projet de modification des lois des céréales,
après avoir occupé toute la fin de la séance d'hier, a été encore
ajournée à jeudi.

M. O'Connell a retiré sa motion sur l'assurance donnée par
sirJ. Graliam, que le gouvernement était prêt à faire tout ce
qu'il serait en son pouvoir dc faire pour prévenir les effets de
la famine en Irlande.

— A la fin de sa séance du 16, la chambre des lords a adopt ë
la motion d'enquête présentée par lord Beaumont au sujet dt s
charges qui pèsent sur la propriété. Dans lecours de la discus-sion qui aeu lieu sur cette motion, lord Montcagleayant dit .[ tj
la question de l'abolition du système protecteur lui paraissait
réglée, lord Stanley s'est vivement prononcé contre cette as-
sertion. «Je pense, a dit l'orateur au milieu des applaudissr -
ments de la chambre, que le sentiment du pays sérietisemoi t
exprimé et sérieusement écouté, aura quelque inlluence sur vi s
seigneuries et sur l'autre chambre du parlement. Je crois i[ù p
dans une question d'une si haute importance, l'opinion du p ty s
doit être consultée avant qu'aucune décision soit prise. »

Le duo deRichmond a dit à son tour qu'il ne pouvait croire
que la chambre des communes osât adopter le projet qu'( Il i'
discute en ce moment au mépris dc l'opinion du pays. En t( ut
cas il espère que la chambre des lords forcera le gouvernement
à en appeler au corps électoral.

Dans la séance de la chambre des lords du 17 février, It
duc deRichmond ot lord Beaumont ont présenté de nombreus ;s
pétitions en faveur du système protecteur. Lord Aberdeen a
déposé sur le bureau la correspondance échangée entre le o.i-
binet espagnol et le gouvernementanglais relativement à l'a i-
mission des sucres dc Cuba. Lord Beaumont a annoncé qu'il
interpellera prochainement le ministère touchant l'interve i-
tion anglo-française dans les affaires de La Plata. L'assembl '.e
s'est ensuite ajournée au surlendemain.
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PAR EXTRAORDINAIRE.

CHARLES VL
Vu la longueur du spectacle on commencera à six heures et demie.

Grande Salle Tivoli.
MARDI, 24 FÉVRIER 1846,

à l'occasion du Mardi-Gras,

GRAND BAL PARI ET MASQUÉ.
Le bal s'ouvriraàlO heures du soir.

LA H WE, chez Lcopnld LSbcaiî»«i'g , Lage Nieuwstraat.

Dépôt-général à Amsterdam chez M. Schoonevei.ii et Fus,
\ienrKsleeq; el à Rotterdam, ehe7 S v^nH EYI, Shokck, lloofdstee.g.



la mort, surtout celle du dernier supplice. Tout au contraire, c'en est
fait de l'art dès que la sensibilité est trop excitée. Pour reprendre un
exemple que nous avons déjà employé, qui constitue la beauté d'une
tempête, d'un naufrage? qui nous attache à ces grandes scèr; s de la
nature ? Ce n'est certes pas la pitié et la terreur : ces sentrments poi-
gnants et déchirants nous éloigneraient bien plutôt. Il faut, une émo.
tion toute différente de celles-là, et qui en triomphe, pour nous re-
tenir sur lerivage. Cette émotion, c'est le pur sentiment du beau et du
sublime excité et entretenu par la grandeur du spectacle, par la vaçte
étendue de la mer, le roulis des vagues écumantes, le bruit imposant
du tonnerre. Mais songeons-nous un seul instant qu'il y a là des mal-
heureux qui souffrent et qui peut-être vont périr? Dès-là, ce spec-tacle nous devient insupportable. Il en est ainsi de l'art. Quelques
sentiments qu'il se propose d'exciter en nous, ils doivent toujours être
tempérés et dominés par celui du beau. Produit-il seulement la pitié et
la terreur physique, il révolte, il ne charme plus ; il manque l'effet qui
lui appartient pour un effet étranger et vulgaire.

Par ce même motif, je ne puis accepter une autre théorie qui, con-
fondait le sentiment du beau avec le sentiment moral et religieux, met
l'art au service dc lareligion et de la morale, et lni donne pour but de
nousrendre meilleurs et dc nous élever à Dieu. Il y a iciune distinction
essentielle à faire. Si toute beauté couvre une beauté morale, si l'idéal
monte sans cesse vers l'infini, l'art qui exprime la beauté idéale épurePâme en l'élevant vers l'infini, c'est-à-dire vers Dieu. L'art produit doncinfailliblement le perfectionnement dc l'ame, mais il le produit indirec-
tement. Le philosophe, qui recherche les effets et les cames, sait' quoi
est le dernier principe du beau et ses effets certains, bien qu'éloignés ;
mais l'artiste est avant tout vn artiste : ce qui l'anime est le sentiment
du beau, ce qu'il veut faire passer dans l'ame du spectateur, c'est le
même sentiment qui remplit la sienne. Il se confie à la vertu de la beau-
té ; il la fortifie detoute la puissance, de tout le charme de l'idéal : c'est
à elle ensuite de faire son Suvre ; l'artiste a fait la sienne, quand il a
procuré à quelques âmes d'éliteou répandu dans la foule le sentiment
exquis de la beauté. Ce sentiment pur et désintéressé est un noble allié
du sentiment moral et du sentiment religieux; il les réveille, les entre-
tient, les développe, mais il n'est pas eux : c'est un sentiment distinct et
spécial. De même, l'artfondé sur ce sentiment, qui s'en inspire et ifajje
répand, est à son tour un pouvoir indépendant : il ne relève que de lui-
même,il s'associe naturellement à tout ce qui agrandit l'ame, comme
il le fait lui-même; mais il n'est pas plus au service de la morale et de
lareligion, que la religion et la morale ne sontau service de la politique.

La religion aussi est sa fin à elle-même; elle n'est la servante d'au-
cun maître. L'homme doit être vertueux par ce motif seul que la vertu
est sa loi;c'est dans cette indépendance qu'est la grandeur et la digni-
té dc la morale. L'homme doitrapporter à Dieu ses actions etses pensées,
parce queDieu estson principe ; là est la sainteté de la religion. La per-
fection morale n'a d'autre fin que dc perfectionner l'ame, et la fin
de lareligion n'est pas en ce monde. Y a-t-il quelque chose de plus con-
tradictoire que d'élever l'ame vers le ciel, et en mêma temps de lara-
baisser vers la terre ? C'est, sous une autre forme, la doctrine de l'inté-
rêt et de l'utile. Non, le bien, le saint, le beau ne servent à rieh qu'à
eux-mêmes. 11 faut comprendre et. aimer la morale pour la morale la
religion pour lareligion, l'art pour!, art.

Mais l'art, la religion, la morale, sont utiles à la société; je lésais,
mais à quelle condition? Qu'ils n'y songent môme pas. C'est le culte
indépendant et désintéressé de la beauté, de la vertu, dc la sainteté,
qui seul profite à la société, parce que seul M élève les âmes, nourrit t*
propage «s dispositions généreuses qui font à leur tour la puissance des
états.

Renfermons bien notre pensée dans ses justes limites. En revendi-
quant l'indépendance, la dignité propre et la fin particulière d„e l'art,
nous n'entendons pas le séparer de la*religion, de la morale, de lapatrie.
L'art puise ses inspirations à ces sources profondes, comme à la course
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'^Êl-yWi-Wêl'est encoreune théorie qui revient par un détour à l'imi-
tation : c'est celle qui fait de l'illusion le but de l'art.

"aê^ clac. Ace compte, le beau idéal de la peinture est un trompe-
IlSffs tr_B__l l'S'l. et son chef-d'Suvre cette toile de Zeuxis que les
oiseaux venaient becqueter. Le comble de l'art pour une pièce de
théâtre serait de vous persuader que vous êtes en présence de la réa-
lité. Ce qu'il y a de vrai dans cette opinion, c'est qu'une Suvre d'art
n'est belle qu'à la condition d'èé e -rivante, et par exemple la loi de l'art
dramatique est de ne point mettre sur la scène de pâles fantômes du
passé, mais des personnages empruntés à l'imagination ou à l'histoire,
comme on voudra, mais animés, mais passionnés, mais parlant et agis-
sant commeil appartient à des hommes et non à des ombres. C'est la na-
ture humainequ'il s'agit dereprésentera elle-même, mais sous un jour
magique qui ne la défigure point et qui l'agrandisse. Cette magie, c'est
le génie même de l'art. Il nous enlève aux misères qui nous assiègent,
et nous transporte en des régions où nous nous retrouvons encore, car
nous ne voulons jamaisnousperdre de vue, mais où nous nous retrou-

vons transformés à notre avantage, où toutes les imperfections de laréa-
lité ont fait place à une certaine perfection relative, où lelangage que
l'on parle est plus égal et plusrelevé,où lespersonnages sontplus beaux,
où même la laideur n'est point admise, et tout cela en respectant
l'histoire dans une juste mesure, surtout sans sortir jamais des condi-
tions impérieuses de la nature humaine. L'art a-t-il trop oublié l'huma-
nité ? il a dépassé son but, il ne l'a pas atteint ; il n'a enfanté que des
chimères sans intérêt pour notre ame. A-t-il été trop humain, trop réel
trop nu ? il estresté en-deçà de son but ; il ne l'a donc pas atteint da-
vantage.

L'illusion est si peu le but de l'art qu'elle peut être complète et n'a-
voir aucun charme. Ainsi, dans l'intérêt de l'illusion, on a mis un grand
soin dans ces derniers temps à la vérité historique du costume. Ala
bonne heure ; mais ce n'est pas là ce qui importe. Quand vous auriezre-
trouvé et prêté à l'acteur qui joue le rôle de Brutus le costume même
que porta jadisle héros romain, cela toucherait fort médiocrement les
vrais connaisseurs. Il y a plus : lorsque l'illusion va trop loin le senti-
ment de l'art disparaît pourfaireplace à un sentimentpurement naturel
quelquefois insupportable. Si je croyais qu'lphigénie est en effet sur le
point d'être immolée par son père à vingt pas de moi, je sortirais de la
salle en frémissant d'horreur. Si l'Ariane que je vois et que j'entends
était la vraieAriane qui va être trahie par sa sSur, à cette scène pathé-
tique où la pauvre femme, qui déjà se sent moins aimée, demande qui
donc lui ravit le cSur jadissi tendre de Thésée, je ferais comme ce jeu-
ne Anglais qui s'écriait en sanglotant et en s'efforçant de s'élancer sur
le théâtre : « C'est Phèdre, c'est Phèdre, » comme s'il eût voulu avertir
et sauver Ariane !

Mais, dit-on, le but du poète n'est-il pas d'exciter la pitié et la ter-
reur? Oui, maisd'abord en une certaine mesure ; ensuite il doit y mêler
quelque autre sentiment qui tempère ccax-là ou les fasse servir à une
autre fin. si celle del'art dramatique était seulement d'exciter au plus

ut degré la pitié et la terreur, l'art serait le rival impuissant de la
re- lcms les malheursreprésentés à la scène sont bien languissants

ceux dont nous pouvons tous les jours nous donner le triste spec-
■ e premier hôpital estplus rempli de pitié et de terreur que tousles théâtres du monde que dojt fa;re le poète dans ,a théo_ie f]u(, nmg

combattons? Transporter à la scène la réalité le plus possible, et nous
émouvoir fortement en ébranlant nos sens par la vue de douleurs aflreu-
ses. Le grand ressort du pathétique serait alors la représentation dc

1) Voir notre nunir'ro du 15f<STr ;ci.



Encore une fois, n'exagérons rien; distinguons, ne séparons pas ; unis-
sons l'art, la religion, la patrie ; mais que leur union ne nuise pas à la
liberté dechacune d'elles.Pénétrons-nous blende cette pensée que l'art
est aussi à lui-même une sorte dereligion. Dieu se manifeste à nous par
l'ldée du vrai, par l'idée du bien, par l'idée du beau. Ces trois idées sont
égales entre elles et filles légitimes du même père. Chacune d'elles mè-
ne à Dieu, parce qu'elleen vient. La vrai» beauté est la beauté idéale, et
la beauté idéale est un reflet de l'infini ; l'infini est le dernier principe
du beau, comme du vrai, comme du bien. Ainsi, même indépendamment
de toute alliance olficiulle avec lareligion et la morale, l'art est par lui-
même essentiellement; moral etreligieux; car à moins de manquer à sa
propre loi, à son propre génie, il exprime partout dans ses Suvres la
beauté éternelle. Enchaîné detoutes parts à la matière par d'inflexibles
liens, travaillant sur unepierre inanimée,sur dessous incertains et fugi-

:tifs, sur dès paroles d'une signification bornée et finie, l'art leur com-
munique, avec la forme laplus précise, qui s'adresse à tel outel sens, un
caractère mystérieux qui,s'adressant à l'imagination età l'ame, les arra-
che à la réalité et les emporte doucement ouviolemment dans des régions
inconnues. Toute Suvre d'art, quelle que soit sa forme, petite ou grande,
figurée, chantée ou parlée ; toute Suvre d'art, vraiment belle ou sublime,
jette l'ame dans une rêverie gracieuseon sévère, qui l'élève vers l'infini.
L'infini, c'estlà le terme commun où l'aine aspire, sur les ailes de l'ima-
gination comme de laraison, par le chemin du sublime et (lu beau, com-
me par celui du vrai et du bien. L'émotion que produit le beau tourne
l'ame de ce côté; c'est cette émotion bienfaisante que l'art procure à
l'humanité.

L'objet de l'art est donc deproduire des Suvres qui, comme celles de
la nature, ou même à un plus haut degré encore, aient le charme de l'in-
fini; mais comment et par quel prestige tirer l'infini du fini? C'est là la
difficultéde l'art, mais c'est aussi sa gloire. Qui nous porte vers l'infini
dans la beauté naturelle? Le côté idéal de cette beauté. L'idéal, voilà
l'échelle mystérieuse qui lait monter l'ainediifini à l'infini. Il faut donc
que l'artiste s'attache à représenter l'idéal. Tout a son idéal.Le premier
soin de l'artiste sera donc,quoi qu'il fasse, de pénétrer d'abord l'idéal
caché do sort sujet, car ce sujet en a un, pour le rendre ensuite plus ou
moins frappant aux sens et à l'aine, selon les conditionsquelui imposent
les matériaux mêmes qu'il emploie, la pierre, la eoii!eu_,lc son, la parole,

Ainsi,exprimer l'idéal et l'infini d'une manière ou d'une autre, telle
est la loi de l'art, et tous les arts ne sent tels que par leur rapport au
sentiment du beau et de l'infini, qu'ils éveillent dans l'aine, à l'aide de
cette qualité suprème de toute Suvre d'art qu'on appelle l'expression.

L'expression est essentiellement idéale. Ce que l'expression tente de
faire sentir, ce n'est pas ce que l'Silpeut voir, la main toucher, l'oreille
entendre, c'est évidemment quelque chose d'invisibleetd'impalpable.

Le problème de l'art est d'arriver jusqu'à l'ame par le corps. L'art
offre aux sens des fermes, des couleurs, des sons, des paroles arrangées
de telle sorte qu'elles excitent dans lame. cachée derrière les sens,
l'émotion ineffable de la beauté.

L'expression s'adresse à l'aine, comme la forme; s'adresse aux sens.
La forme est l'obstacle à l'expression, et en même temps elle en est le
moyen impérieux, inflexible, unique. C'est doue en travaillant sur la
formé, en la pliant à son service, à force de soin, de patience et de génie,
que l'art parvient à convertir l'ubj^clcen moven.

Parleur objet, tous les arls sont égaux: ton. ne sont arts que- parce

toujours ouverte de la nature ; mais il n'en est pas moins vrai quo l'art,
l'état, la religion, sont des puissances qui ont chacun leur monde à part
et leur., effets propres : elles se prêtent un concours mutuel, elles ne
doiventpoint se mettre au service l'une de l'autre. Dès que l'une d'elles
s'écarte desa fin, elle s'égare et se dégrade. L'art se met-il aveuglément
aux ordres de lareligion et de la patrie ?pour vouloir leurêtre utile, il ne
leur sert plus à rien. En perdant sa liberté, il perd son charme et son
empire.

On cite sans cosse la Grèce antique et l'ltalie moderne comme des
exemples triomphants de ce que peut l'alliance dc l'art, de la religion
et de l'état. Rien de pins vrai, s'il s'agit de leur union; rien de plus
faux, s'il s'agit de la servitude de l'art. L'art en Grèce a été si peu es-
clave de lareligion, qu'il en a peu à peu modifié les symboles, et, jus-
qu'à un certain point, l'esprit même, par ses libresreprésentations. Il y
a loin des divinités que la Grèce reçut dc l'Egypte à celles dont elle a
laissé desexemplaires immortels. Ces artistes et ces poètes primitifs,
qu'on appelle Homère et Dédale, sont-ils étrangers à ce .changement?
Et dans la plus belle époque de l'art, Eschyle et Phidias ne portèrent-
ils pas unegrande liberté dans les scènes religieuses qu'ils exposaient
"uuregards des peuples, soit au théâtre, soit au front des temples ? En
Italie, comme en Grèce, comme partout, l'art est d'abord entre les
mains des sacerdoces et des gouvernements ; mais, à mesurequ'il gran-
dit et se développe, il conquiert de plus en plus sa liberté. On parle de
la loi qui alors animait les artistes et vivifiait leurs Suvres : cela est vrai

"dit-temps de Giotto et de Cimabuë, mais dès le XV" siècle, en Italie, j'a-
perçois surtout la foi de l'art en lui-même et le culte dc la beauté. Ra-
phaël, dit-on, allait passer cardinal; oui, mais sans quitter Fornarina,
et en peignant toujours la Galatée.

THÉATRE-ROYAL-FRANÇAIS.
___^y.iïii_SjAl\S l'humble retraite où nous nous tenons tout* la semaine
"=4 IDi &=> Pour en sort'r 'e samedi, armé de quelque nouveau compte-

"
rendu du mouvement artistique qui s'est opéré autour de

«MsfIls nous pendant huit jours,il est arrivé jusqu'ànous quelquesplaintes, quelques reproches dela part de ceux qui ont bien voulu pren-
dre l'halntude de lire les articles que nous écrivons hebdomadairement
sur notre Théâtre-français ; on a même eu l'obligeance de se préoccuper
quelquepeu de notre silence et plusieurs fois on s'est demandé si nousboudionsnos artistes ou lerépertoire. Bouder nos artistes ? oh! pourcela,jamais.Ce sont de fort consciencieusespersonnes qui font ce qu'on leur
demande, du mieux qu'elles peuvent et avec la meilleure grâce possible.
Mais, nous dira-t-on, vous boudez donc lerépertoire? Il se pourrait bien
que pour ce motif notre esprit chagrin nous retînt dans notre tente,
comme lefougueux Achille boudant le grand Agamemnon. En effet
n'avait-on pas le droit d'espérer pour cet hiver quelques grands ouvra-
ges nouveaux qui fissent époque ? Charles VI devait-il être la seule Su-
vre colossale de la saison, pour après n'avoir plus que du menu fretin
jeté en pâture à la curiosité publique ? Ce seraientlà sans doute des mo-
tifs assez plausibles pour justifierles bouderies de notre critique, si elle
avait voulu être maussade àce point. Mais nous sommes plus débonnaire
qu'on ne pense ; étouffé par l'avalanche de concerts qui nous arrivait de
tous les côtés, nous sommes resté quelque temps sans voix devant notre
Tliéàtre-lrançais ; voilà toute la causé de notre silence, mais nous n'a-
vons jamais cessé de l'aire la part des embarras suscités à notre répertoi-re pur l'infertilité dc la scène lyrique de Pari». Les chefs-d'Suvre nou-
veaux y sontabsents depuis longtemps ; les représentations s'y traînentà l'aide de pièces connues de tout le monde, et l'on ne peut guère mieuxfaire à La Haye qu'on ne l'ait àParis. Aussi pour prouver que nous som-
mes de fort bonne composition,reprenons notre compte rendu desrepré-
sentations là où nous les avons laissées etréparons le temps perdu.

La représentation dc CharlesFlest la première dont nous avons à par-
ler ; mais quedirons nous que nous n'ayons déjà dit, si ce n'est que le
succès de cet opéra va toujours croissant; que, grâce alitaient hors li-
gne qu'ydéploie Lorezzo, si bien secondé parRenault dans le rôle de
Raymond, et à l'éclat des costumes et de la mise en scène, la foule ne
cesse (l'y courir.et que ce soir-là plusieurs curieux retardataires, étouffés
dans les couloirs du parterre, se sont mis à désirerque dans ce siècle de
progrès ou parvînt à inventer pour les salles de spectacle la compressi-
bilité des hommes ou l'élasticité des murailles. Pour notre part nousn'avonsjamais mieux compris cette fois la vérité de l'axiome mathéma-
tique qui veut que le contenant soit plus grand que le contenu.—-Lorezzo
applaudi avec enthousiasme pendant tout le cours de la représentation
a étérappelé après lachute durideau aux acclamations de toutela salle.

D'où vient que jusqu'ici nous n'avons encore rien dit de lareprise de
laFille du Régi ment qui est déjà à sa troisième représentation ? Nous
avons bien peur de nous être rendu coupable d'une grande négligence,
surtout d'avoir encouru la légitime colère de ce brave 21°, pour n'avoir
pas encore payé à sa fille adoptive, à la vive et sémillante vivandière, le
tribut d'éloges qui lui revenait. C'est mal, fort mal à nous, mais heureu-
sement «pie notre faute a été on ne peut mieuxréparée par un jugeplus
exact, plus attentif que nous : le publie, par ses chaleureux applaudisse-
ments, a chaque fois prouvé à Mme Hillen combien il savait apprécier
1 intelligence, la gracieuse mutinerie et la piquante originalité de son
jeu dans lerôle de Marie. Cette création lui a lait beaucoup d'honneur;
elle nous arappelé les succès quel'actriceavait déjàobtenus dans d'autres
opéras comiques où son gracieux talent fait merveille. Comme chanteuse
légère et comme actrice, le talent de Mme Hillen n'a besoin, pourêtre de
mieux en mieux appréciée, que de se présenter sous une face nouvelle.—
Le rôle du sergentSulpice est le triomphe de Bernard ; c'est le type par-
lait du vieuxtroupier des années françaises, si admirablement saisi par
le crayon de Charlet, que l'acteur met en action. — Vernet est fort ori-
ginal dans lerôle de l'lntendant. —Léon-P'leury montre selon nous une
simplicitétrop affectée, une ingénuité hors de saison dans le rôle de
Tonio. — Le personnage de la marquise de Berkcnfield nous a toujours
offert un contraste choquant. Pourquoi l'auteur en a-t-il fait au premier
acte une tante Aurore ridicule, une caricature, tandis qu'au secondacte
elle n'est plus qu'une noble dame, pleinede bon sens et de manières
distinguées ? Cette transition est inexplicable. Mme Picard qui asi bien
le sentiment de ce qui est vrai et naturel, a dû apercevoir comme nous
ce contresens. Pourquoi n» cherche-t-elle pas à rendre moins sensible la
laute de l'auteur, en se montrant moins tante Aurore, moins caricature
au premieracte. A cola près dc cette nuance un peu trop forcée, Mme
Picard obtientbeaucoup dc succès dans ce rôle.

qu'ils expriment l'invisible. On ne peut trop le répéter, l'expression es
la qualitéconstitutive del'art. La chose à exprimer est toujours la même
c'estl'idée, c'est l'esprit, c'est l'ame, c'est l'invisible, c'est l'infini;
mais comme i! s'agit d'exprimer cette seule et même chose, en s'adres-
sant aux sens qui sont divers, la différence des sens divise l'art en des
art»différents.

(La suiteprochainement.) V. COUSIN.



cettereprésentation de laReine de Chypre pour la caisse des pauvues de
la ville. L'empressement du publié a répondu à cette généreuse pensée.

Les Martyrs, cet opéra qui dants la partition, comme dans le poème;
n'est qu'un écho lointain de l'inspiration du grand Corneille, et que
l'on a plus d'unefois reprisa notre théâtre sans jamaisparvenir àexciter
de bien vives sympathies,avait cette fois rm nouvel attrait pour le public;
aussi il y avait foule à cette representatioii.il s'agissaitd'entendre MmeDc-
vries Van Os ; cette jeune et intéressante élève du Conservatoire dc Paris
faisait son troisième début danslerôledc Pauline. Labiche étaitdifficile.
Rachel et Alice avaient pu être des rôles étudiés sous les yeux du savant
et habileprolesscur; mais celui dePauline était, dit-on,le fruit des études
del'élève livréeà elle-même,le résultat dc ses seules inspirations. L'auda-
ce sied bien aux âmes généreuses, mais un peu de scepticisme pouvait
êtrepermis aux hommes d'intelligence ; ils ont craint un instant que la
débutante n'eût tropprésumé de ses forces.Cependant l'épreuvea tourné
à son avantage. Vivement émue en entrant en scène, elle n'a pas été
sûre de ses eflcts au premier acte, mais peu à peu elle s'est remise de la
peur. Au second acte, son air : Sévère existe encore, où sa voix a montré
une souplesse, une agilité qu'on ne lui soupçonnait peut-être pas ; son
duo avec Sévère qu'elle a tort bien dit. inspirée sans doute par le voisina-
ge d'un excellent chanteur, et surtout dc beaux moments d'inspiration
dans le duo du 4mc act» avec Polyeucte, lui ont mérité les chaleureux
applaudissements du public et ontdétruit une partie des craintesquel'on
avait conçues. Mais l'actrice s'est-elle bien fait une idéede la noblese et
de ia distinction de tenue qu'exige un pareil rôle ? S'est-ellerendu un
compte intelligentj des sensations diverses qu'qJle avait à exprimer?
A-t-elle bien étudié tout ce que le personnage dcPauline renferme d'in-
tentions tragiques? En vn mot, possède-t-elle une étincelle du feu
sacré. Disons-le avec lranchisc, nous ne nous en sommes point aperçu.
Nous l'avons déjà dit,Mmc Devries van Os a une belle voix à laquelle nous
nous plaisons à reconnaître de précieuses qualités, mais ce nest encore
qu'un diamantbrut que l'étude etl'exercice doiventpolir incessamment.
Surtout qu'elle ne pense pas faire de nos grands opéras une arène à con-
certs où elleviendrait chercherdes applaudissements ; dès lors elle serait
perdue pour la tragédie lyrique. Il lui reste encore bien des choses à
acquérir pour se placer avec quelque distinction dans lesrôles auxquels
ses dispositions naturelles semblent l'appeler. Avant tout qu'elle prenne
un maître de prononciation , car sa prononciation est vicieuse ; quelle
fasse promptement choix^ d'un professeur de déclamation, car sa décla-
ration est'presque"toujours inintelligente et sans expression. C'est le seul
moyen de sortir de la mauvaise route où elle pourrait fort bien se
fourvoyer. Que nos avis n'effarouchent pas la débutante; ce sont ceuxd'un ami véritable qui sait mal farder la vérité, jet nous n'avons en vue
que l'intérêt de l'artiste ; nos conseils lui seront toujours plus utiles quel'ovation qu'onJuia décernée après la représentation des Martyrs.Nous avons déjà dit que Lorrezzo avait fort bien chanté son duo avecPauline. Allard a été souvent applaudi ; il faut bien que le public
rende justiceà la puissance de la voix du chanteur ; mais quel suc-
cès n'obtiendrait-il pas, s'il se décidait à faire divorce avec le fâcheux
système de ralentissement qu'il suit depuis quelque temps? Il serait
bien temps que nous luifissions^bonne guerre sur ce chapitre.

Dernièrement nous avons protesté, au nom de tout le publie, contre
la mutilation qu'ona fait subir à l'opéra du Serment; et si, lundi der-
nier, on nous a encore donné les deux premiers actes de cet ouvrage, du
moins, pour faire droit à notre justeréclamation, l'administration a eu
l'obligeante attention de faire distribuer le libretto aux spectateurs.
De cette maniere ce qu'on n'a pu voir, on a pu le lire et savoir enfin ce
que devenaient lejeune conscrit et le capitaine Jean. Le moyen est in-
génieux et c'est avoirréponse à tout. Aussi lesquelques spectateurs qui
assistaient à cette représentation, se sont-ils retirés fort satisfaits et
maintenantil ontpromis derevenir.

t Riche d'amour obtient toujours un succès de fou-jîjrc ; Vernct y fait
merveille, mais la grotesque caricature que Jouardprête au personnage
deDuhamel, le commissaire du bal, n'est pas du goût dc tout le monde.
Aquoi sert d'être plusplaisant qu'il ne lefaut?
La Fiole deCaligostro estune ancienne connaissance fort bien rajeunie

par le taleutdc Mlle Dorsan, deBernard et deBizot qui y sont très amu-
sants.

Les Deux Ménages, mieux appris cette fois, ont été écoutes avec le
plus grand plaisir.

Au commencement de cet article nous parlions du menu fretin
qu'on nous donnait pour passer notre hiver; mais si jamais maigre
régal fut offert au public, c'estbien la Perruche,représentée pour la pre-
mière lois jeudi dernier ; intrigue et musique, tout est également nul, et
malgré les efforts des acteurs, nous croyons la pièce tombée à l'eau !
à Veau! comme dit lerefrain qu'y chanteBagnolet.

NOUVELLES A LA MAIN.

*** grand journal de Paris, qui va puiser tous les mois ses inspira-
tions dynastiques dans la caisse de M. Gérin , avait rapporté de cette ex-
cellente source les 5 lignes suivîtes :

« Les chevaux arabes offerts par l'empereur du Maroc à S. M. le roi

L'Etudiant et la GrandeDame, fort bien jouépar Vi-rnet, Bernard et
MlleDoi-san, se revoit toujours avec plaisir. Nous avons remarqué que
Charles Sage avait eu quelques moments d'entraînement et de chaleur
où il avait assez bien dit.

L'Ami Grandet, ce drame si riche en situationspalpitantes d'intérêt,
nous a déjà fourni l'occasion de dire fort longuement notre opinion sur
le jeudes acteurs dans des rôles qui, pris isolément, donneraient encore
ample matière à plus d'une étude sérieuse et d'une observation utile;
mais serait-ce bien ici la place, aujourd'hui que chacuns'est casé comme
il a compris sonrôle et que les applaudissements du public ont justifié
l'interprétation qu'il en a faite ?Le succès obtenu est presque toujours le
meilleur argument que l'acteur puisse opposer au conseil qu'on croit de-
voir lui donner dans son intérêt; mais quand il ne se laisse pas étourdir
par les applaudissements, quand il cherche à acquérir la conviction du
mieux qu'on lui conseille et qu'il l'accepte franchement et de bonne
grâce, il montre alors qu'il comprend son art et qu'il a les qualitéssoli-
des qui font le véritable artiste. Bizot à qui nous avions adressé, lors de
la reprise de l'Ami Grandet, une simple observation, s'yest franchement
soumis. Loin de nous de chercher à tirervanité de cette condescendance
à nos avis ; tout au contraire, le conseil que nous hasardons n'a pour but
que d'aider l'acteur à trouver le mieux qu'il cherche, c'est là notre seule
prétention, et l'empressement qu'on voudra bien mettre à suivre nos
avis n'aura pour résultat que de nous rendre encore plus circonspect
dans ceux qee nous aurons à donner. — Vcrnct,Bernard, et Mines Picard
et Dorsan ont été couverts d'applaudissements; c'est à ces artistes qu'est
dû le beau succès qui fixe aurépertoire un ouvrage dont on voudra voir
souvent leretour,

La seconde représentation de l'opérette, ou pour mieux dire, de
l'épisode-fi-agmcnt deRaoul , sire de Créqui , a fait autant de plaisir
que la première. On a de nouveau chaudement applaudi le jeu comique
et naturel deBenault dans le rôle de Ludger, et la grâce juvénileet la
charmante naïveté des deux enfants du geôlier, si bien exprimées par
Mmes Hillen et Quidant. Tout cela forme un joli petit tableau plein
d'intérêt; mais comme nous le disions tout à l'heure, ce n'est encore
que du menu fretin; lepublic voudrait bien qu'on offrît des mets plus
solides à ses appétits gloutons.

Quand le Grand-Opéra de Paris, faute d'ouvrages nouveaux, a recours
au répertoire du Théâtre-italien et s'apprête à essayer sur sa riche et
vaste scène la Lucie de Lammermoor, notre Théâtre-français qui n'est
qu'une bien modeste imitation du Grand-Opéra , peut bien se permettre
à son tour de demander une recette à ce chef-d'Suvre de Donizetti.
Nous ne saurionsy trouver rien à redire, si ce n'est qu'il nous faut à ce
sujet retomber dans d'éternelles redites. Notre tâche à nous est depayer
à chaque artiste la part d'éloges qu'il mérite ; nous nous en sommes
acquitté si souvent qu'il ne nousreste plus qu'à renvoyer nos lecteurs
à notre dernier compte-rendu de cet ouvrage , s'il leurprend fantaisie de
savoir ce que nous disions déjà du charme et del'intérêt que Mme Hillen
répand sur le rôle deLucie, du beau succès que ses brillantes vocali-
ses y obtiennent; du chant large, pathétique etfortement accentué d'Al-
lant dans lerôle d'Edgard, et des applaudissements que l'homme de
goût accorde àLorezzo dans lerôle d'Asthon. Tout cela s'est retrouvé
dans la même mesure àla dernière représentation de laLucie, le public
a été aussi content quede coutume deses chanteurs, et la toile est tom-
bée au bruit des battements dc mains de toute la salle.Le seul incident
que nous aurions à signaler est celui du confident Gilbert; ce soir-là il
avait sans doute eu la fantaisie de passer à son doigt l'anneau magique
de Gygès, car il a été un instant invisible à tous les yeux et le confident
nerépondait plus à la voix de son maître. Un confident se faire attendre !
nous ne savons rien de plus irrespectueux !

Bruéis etPalaprat, cet acte bien composé, où toutes les proportions
sont mesurées sans efforts apparents, où le caractère du véritable grand
seigneur est opposé, et dans un juste degré, à ceux des deux fraternels
écrivains dont la mansarde est si gaieet si généreuse, est pour le public
un fort agréable lever derideau, quand il entendune versification vive
et facile avoir pour interprètes Bernard, Bizot et MlleDorsan.

A peine échappons-nons à un écueil que nous tombons tout aus-
sitôt dans un autre. Les compagnons du sage Ulysse n'étaient pas
plus à plaindre. La Reine de Chypre , que nous avons couverte de
tant do lauriers , aux pieds de laquelle nous avons versé les fleurs de
notre faconde de feuilletonniste , n'offre-t-ellepas aujourd'hui à l'infer-
tilité de nos idées les mêmes redites , les mêmes dangers que Charles
VI, lui aussi si fier des succès qu'il obtient chaque jour, que la tou-
chante Lucie que chacun sait par cSur, et qui paraît toujours plus
charmante etplus belle. Chevaleresque et pathétiqueLusignan, ardent
et impétueux Gérard, sombre et terrible Moncénigo, noble et touchante
Catarina, que n'avons-nous ditde vous et des applaudissements que vous
arrachez aux spectateurs ? Que d'éloges nevous avons-nous pas adres-
ses, sans même permettre qu'une légère critique vînt inquiéter vos
succes ? Nous avons tout dit, tout passé en revue, ballets, costumes,cortège, décorations, même jusqu'auxsombres lanternes depapier huilé.Aujourd'hui nous sommes à sec et nous n'avons plus qu'une phrase à
notre service, elle est pour l'administrationqui a destiné le montant de



«des Français ont été visités de nouveau par le roi et les princes. Cette
«seconde visite a pleinement confirmé le jugement porté sur les nobles
»bêtes.L'ambassadeur du Maroc, après avoir été félicité par S. M.,a dé-
xjeuné au château. »

Le rédacteur en chefrecommanda au protc démettre cette intéres-
sante réclame en relief. Ainsi fit le prote. Malheureusement , comme le
mot déjeuner se trouvait en caractères monstres , les deux premières
lettrestombèrent en pâte, et le lendemain, on lisait dans le grand journal
dynastique :

« L'ambassadeur de Maroc, après avoir été félicité par leroi, a JEUNE
»au château. »

M. Gérin, furieux de la bourde, a mispourun mois lejournal à la diète.
(Corsaire-Satan. )

***Voici comment onexplique lesfaiblesses d'une(les plus joliesfem-
mes de la cour actuelle de France. — Jeune, distinguée, blanche, blon-
de, adorablemcnt faite, cette jeune dame a été, comme on le sait, l'objet
des caprices de plus d'un haut personnage. — Un jour, elle était assise
sur un banedu parc de Ncuilly, lisantmystérieusement une lettre mys-
térieuse. —Survintle mari, qui sortit tout-à-coup de dessous les ombra-
ges, pareil à un satyre de lamythologie grecque. — D'une main il s'em-
para del'amoureusc missive; de l'autre, il donna un soufflet à sa femme.—Merci, monsieur, merci, luidit-elle. Ce soufflet lève tous mes scru-
pules : je me cachais ; à l'avenir, j'aurai le droit de me montrer.

(Idem.)

*** Qu'ai-je donc appris,mon cher, on dit que vous avezrefusé dc ser-
vir de témoinà M. d'A... ?— On dit vrai.— Mais, quoi, n'est-ce pas un homme honorable ?

—Je ne mets pas la chose en doute; mais il est philanthrope, trop
philanthrope.— Alors vous craignez, qu'avec ses principes, l'affaire ne soit pas
sérieuse. Est-ce qu'il ne se bat pas ?

—Si fait, il se bat ; il eut un duel, voilà trois ou quatre ans, un duel
qui fit quelque bruit; mais avec sa philanthropie, il a une manière in-
supportable dé se battre.

. —Et laquelle?— C'est bien simple. Dans ce duel dont nous parlions, il arrivé sur le
terrain, il fait bonne contenance ma foi, et il essuie bravement le feu «le
son adversaire. C'était au pistolet qu'on se battait. Alors sa générosité, sa
philanthropie, si vous aimez mieux, U prend; il s'adresse à l'autre:
- — Monsieur, lui dit-il, je suis très-adroit ; il est rare, à quarante pas,
que jene coupe pas une balle sur la lame d'un couteau. Ce serait mentir
a ma religion que d'userde mon avantage; jeseraisinconsolable sije ver-
sais le sang de mon semblable... je vous fais grâce de la vie. » Sur cette
phrase magnifique, ce diable d'A... tire son coup de côté... pdn! et Voilà
son premier témoin qui tombe raide mort.— II avait tué son premier témoin?— Raide, comme j'aieu l'honneur de vous le dire. Maintenant, vou-
lez-vous être son témoin ?— Grand merci ! (Idem. )

LE VÉRITABLE MONTE-CHRISTO. 1)

Tuileries, un homme masqué se présente devant lui. — Loupian. lui
crie-t-il, terappelles-tu 1807? —Pourquoi? — Sais-tu le crime que tu
as commis à cette époque?— Un crime? — Un crime infâme! Par ja-
lousie, tu fis plonger dans un cachot ton ami Picaud ; t'en souviens-tu?—Ah ! Dieu m'en punit rigoureusement. —■ Non. mais Picaud lui-même,
lui qui, pour assou ir sa vengeance, a poignardé Chaubard sur lepont
des Arts, a empoisonné Solari, a donné à ta fille un forçat pour mari, et
conduit latrame où ton fils est tombé. Sa main tua tonchien et le perro-
quet de ta femme, elle incendia ta maison et y poussa les voleurs. C'est
enfin lui qui a fait mourir ta femme de douleur, lui dont ta fille est de-
venue la concubine. Oui, dans ton garçon Prosper, reconnais Picaud,
maisque ce soit au moment où il placera son NUMÉRO TROIS.

Le furieux dit, et d'un coup de poignard atteint si bien au cSur sa
victime, que Loupian tombe et meurt ayantpu à peine pousser un faible
en... Ce dernier acte de sa vengeance accompli,Picaud songeait à sortir
des Tuileries lorsqu'une main de fer le saisissant au col le jeta lui-même
par terre auprès du cadavre, et un homme, profilant de sa surprise, lui
lia les mains et les pieds, le bâillonna fortement ; puis, l'enveloppant
dans son propre manteau,l'emporta précipitamment

Rien ne peut égaler la fureur, l'étonnement de Picaud, ainsi garotté,
ainsi enlevé. Assurément, il n'était pas tombé au pouvoir de la force pu-
blique. Un gendarme, eût-il été seul, n'aurait pas pris ces précautions
extraordinaires, lors même qu'il eût suspecté le voisinage de complices.
Un appel eût suffi à rallier les sentinelles placées près de là. Etait-ce
donc un voleur qui l'emportait ainsi?.... Mais quel singulier voleur!,...
Ce ne pouvait être un plaisant. Dans tous les cas, Picaud était tombé
dans un guet-apens. C'était la seule chose qui fût incontestablement
réelle pour l'assassin Picaud.

Quand l'homme sur les épaules duquel il était ainsi attaché s'arrêta
enfin, Picaud présuma qu'il y avait à peu près une demi-heure que cet
homme marchait. Picaud, enveloppé dans le manteau, n'avait rien vu
des lieux de ce parcours. Quand il en fut débarrassé, il se sentit déposé
sur un pliant (lit de sangle) garni de son matelas. L'air du lieu où il se
trouvait était épais et lourd. 11 crût reconnaître une cavité souterraine
dépendant, selon toute apparence, d'une carrière abandonnée. Elle était
meublée en partie; il y avait un poêle à la prussienne dont la fumée se
perdait dans des conduits supérieurs ; une lampe de cuisine éclairait la
chambre, et debout devant Picaud, l'air sombre et le» bras croisés, se
dressait Phomme qui l'avait amené là.

L'obscurité presque complète du lieu, l'agitation bien naturelle où se
trouvait Picaud, le changementque peuvent opérer sur les traits dix ans
de misère et de désesjioir, ne permirent point à l'assassin deLoupian de
reconnaître l'individuqui lui apparaissaitcomme un fantôme. H l'exa-
minait dans un morne silence, attendant un mot qui lui expliquât quel
sort il devait attendront dix minutes se passèrent avant qu'aucun de ces
deux hommes échangeât (me parole.—Eh bien! Picaud, lui dit-il, quel nom porteras-tu désormais ? Sera-
ce celui que tureçus de ton père ? celui que tu pris à ta sortie deFénes-trelle ? Sera-tul'abbé Baldini ou le garçon limonadierProsper?

Ton esprit ingénieux ne t'en fournit-il pas un cinquième ? Pour toi,
sans doute, la vengeance n'est qu'une plaisanterie; mais non, c'est une
manie furieuse, et dont tu aurais eu horreur toi-même, si tu n'avais
vendu ton esprit au démon. Tu as sacrifié les dix dernières années deta
vie à poursuivre trois misérables que tu aurais dû épargner. Tu as com-
mis des crimes horribles, tu t'es perdu à jamais,enfin tu m'as entraîné
dans l'abîme.— Toi, toi, qui est-tti?

—Je suis ton complice, un scélérat qui, pour de l'or, t'ai vendu la
vie de mes amis. Ton orm'a été funeste.' La cupidité allumée par toi dans
mon amené s'est jamais éteinte. La soifdes richesses m'a rendu furieux
et coupable. J'ai tué celui qui m'avait trompé. Il m'a fallu fuir avec ma
femme ; elle est morte dans cet exil et moi, arrête, jugé,condamné asux
galères,j'ai subi l'exposition et la flétrissure, j'ai traîné le boulet. Enfin,
parvenu à m'échapper à mon tour, j 'ai voulu atteindre, et punir Cet abbé
Baldini qui atteint et punit si bien les autres. J'aicouru à Naples on ne
l'y connaissaitpas; j'ai cherché la tombe de Picaud, et j'ai appris que
Picaud vivait. Comment l'ai-je su ? Ni toi ni le pape ne m'arracherez ce
secret. Dès lors je me suis remisa la poursuite de ce prétendu mort;mais, quand je l'ai retrouve, déjà deux assassinats avaient signalé sa
vengence ; les enfants de Loupian étaient perdus, sa maison brûlée, sa
fortune détruite. Ce soir, j'allaisaborder ce malheureux lui révéler tout-
mais encore cette fois tu m'as prévenu, le diablete donnait de l'avance
sur moi, et Loupian est tombé sous tes coups, avant queDieu quime con-
duisait, m'eût permis d'arracher à la mort ta dernière victime. Qu'im-
porte, après tout? Je te tiens ; à mon tour, je puis terendre le mal que
tu m'as fait, je puis te prouver que les gensde notre paysont le bras aussi
bon que lamémoire :je suis Antoine ...lui.

Picaud nerépondit pas : il se passait d'étranges choses dans son ame.
(Lafin prochainement.)

11.

"UTRE la fille, dont la destinée avait élé si malheureuse,
Î||j||ïf2! Loupian avait un fils. Ce jeune garçon, poursuivi par des

mauvais sujets, séduit par des créatures publiques, lutta
| d'abord et finit par se livrer à la débauche. Une nuit, ses

camarades proposent unefarce ;il faut enfoncer un magasin de liqueurs,
en enlever douze bouteilles, les boire et les payer le lendemain. Eagène
Loupian, déjà à moitié ivre, bat des mains à ce beau projet. Mais au mo-
ment où la porte a étécrochetée, quand les flacons ont élé choisis, que,
chacun de la bande en a mis deux dans sespoches, la police, avertie par
un faux frère, survient; les six coupables ou imprudents sont arrêtés, et
vu jugementpour vol de nuit avec effraction est rendu contre eux. La
pitiéroyale sauva au jeunehomme l'infamie, malgré des efforts incroya-
bles d'argent et de séduction tentés pour détourner la clémence du sou-
verain. Le fils Loupian eut à subir vingt ans deprison.

Cette catastrophe compléta la ruine et l'infortune des Loupian; la
belle etriche Thérèse mourutde chagrin sans laisser depostérité ; il fal-
lut rendre les débris de la dot. Le malheureux Loupian et sa fille restè-
rent sans ressource aucune ; alors l'honnête garçon qui avait des écono-
mies, les offrit à la jeunefemme ; mais il mit un prix à ce service et fit
de très-odieuses propositions à Mlle Loupian. Dans l'espoir de sauver son
père, et dans leur extrême misère, elle accepta la honte dun concubi-
nage quifit deseendre la malheureuse au dernierdegré dc l'avilissement

L'onpian existait à peine, ses malheurs avaient ébranlé sa raison. Un
soir, pendant qu'il se promenait dans nna allée sombre du jardin des

(1 loir notre numéro du 15ferrifr.
LA. lI.YE CHEZ I.ÉOPOW LOEBENBERG.
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